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BERD Banque européenne pour la reconstruction
et le développement

CCI Corps commun d’inspection

CEE Commission économique des Nations Unies
pour l’Europe

CEEP Centre européen des entreprises à participation
publique et des entreprises d’intérêt économique
général

CEI Communauté d’Etats indépendants

CES Confédération européenne des syndicats

CISL Confédération internationale des syndicats libres

CIST Conférence internationale des statisticiens du travail

CITP Classification internationale type des professions

CMT Confédération mondiale du travail

COMECON Conseil d’assistance économique mutuelle (CAEM)

CSC Commission syndicale consultative auprès
de l’OCDE

CTBO Coopération technique financée par le budget
ordinaire (BIT)

EUROSTAT Office statistique des Communautés européennes

FAO Organisation des Nations Unies pour l’alimentation
et l’agriculture

FMI Fonds monétaire international

GERME Programme «Gérez mieux votre entreprise» (BIT)

GTZ Agence allemande de coopération technique

HCR Haut Commissariat des Nations Unies
pour les réfugiés
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IPEC Programme international pour l’abolition du travail
des enfants (BIT)

ISEP Programme international pour les petites entreprises
(BIT)

ISP Internationale des services publics

MINUK Mission d’administration intérimaire des Nations
Unies au Kosovo

OCDE Organisation de coopération et de développement
économiques

OIE Organisation internationale des employeurs

OMC Organisation mondiale du commerce

OMI Organisation maritime internationale

OMS Organisation mondiale de la santé

Phare Programme d’aide communautaire aux pays
d’Europe centrale et orientale

PNUCID Programme des Nations Unies pour le contrôle
international des drogues

PNUD Programme des Nations Unies
pour le développement

PNUE Programme des Nations Unies pour l’environnement

STEP Stratégies et techniques contre l’exclusion sociale
et la pauvreté (BIT)

Tacis Assistance technique aux nouveaux Etats
indépendants et à la Mongolie (UE)

UE Union européenne

UNESCO Organisation des Nations Unies pour l’éducation,
la science et la culture

UNICE Union des confédérations de l’industrie
et des employeurs d’Europe

UNICEF Fonds des Nations Unies pour l’enfance

UNOPS Bureau des services d’appui aux projets
des Nations Unies
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ample dialogue social a été amorcé et la presse a rendu largement
compte des problèmes de sécurité dans le bâtiment et du recours aux
techniques à forte intensité d’emploi. Le Kazakhstan, le Kirghizistan,
le Tadjikistan et l’Ouzbékistan figurent parmi les pays pour lesquels
des projets d’infrastructures à forte intensité d’emploi ont aussi été
proposés.

Enfin, dans le cadre d’un programme mondial visant les établisse-
ments d’enseignement supérieur de plusieurs régions, une collabora-
tion a vu le jour avec quatre universités des Pays-Bas et du Royaume-
Uni pour que celles-ci inscrivent dans leurs programmes d’étude les
méthodes utilisant les techniques et les ressources locales (y compris
la main-d’œ uvre) et effectuent des recherches conjointes.

)��������	�����

��������

Avant la transition, le niveau moyen d’instruction dans de nom-
breux pays d’Europe centrale et orientale et d’Asie centrale était com-
parable à celui de certains pays économiquement avancés. Les quali-
fications de leur main-d’œ uvre restent l’un de leurs principaux atouts
à l’heure de la mondialisation. Toutefois, cet avantage risque de dis-
paraître si rien n’est fait pour inverser les tendances négatives obser-
vées ces dernières années. Les inégalités se sont aggravées en ce qui



� 

�������
��	�������

concerne l’accès à l’éducation et à la formation, et les taux d’analpha-
bétisme ont augmenté, en raison principalement des restrictions bud-
gétaires dans les secteurs de l’enseignement et de la formation et des
disparités croissantes de revenu. Le taux de fréquentation scolaire
tend à baisser dans plusieurs pays en transition, y compris dans l’en-
seignement primaire, ce qui laisse craindre une hausse du taux d’anal-
phabétisme ces prochaines années.

Parallèlement, les restructurations économiques et l’ouverture des
économies nationales aux marchés mondiaux ont entraîné une grave
inadaptation des qualifications sur le marché du travail, inadaptation
qui risque de s’aggraver en raison des déficiences des systèmes natio-
naux d’enseignement et de formation. Des programmes d’études trop
spécialisés ont empêché de nombreux établissements d’enseignement
professionnel et de formation de s’adapter aux qualifications requises.
Ils devront resserrer leurs liens avec les institutions du marché du tra-
vail et avec les employeurs pour que les travailleurs puissent acquérir
les qualifications indispensables sur un marché en rapide évolution.

La formation professionnelle est un domaine dans lequel le BIT a
pu apporter une assistance substantielle aux pays de la région. Plu-
sieurs pays, notamment le Bélarus, la Fédération de Russie et l’Ukrai-
ne, ont adopté avec succès les modules de qualifications pour
l’emploi du BIT (voir plus loin). D’autres pays, dont la Bosnie-Herzé-
govine et la Pologne (voir encadré 2.13.), ont reçu une aide pour la
rénovation de leur système de formation professionnelle. Ailleurs,
notamment en Azerbaïdjan et au Tadjikistan, priorité a été donnée à
la mise en place d’une formation communautaire pour promouvoir
l’emploi indépendant et la création de revenus.

En Bosnie-Herzégovine, dans le cadre d’un projet financé par le
Luxembourg, le BIT a fourni une assistance pour le redémarrage à
Bihac du Centre de formation aux métiers du bâtiment, centre forte-
ment endommagé pendant les années de conflits. Un projet financé
par la Suisse a permis de reconstruire le centre, et le BIT a fourni une
assistance technique pour l’élaboration de programmes et méthodes
de formation. Le centre dispense maintenant aux chômeurs et aux réfu-
giés et déplacés de retour au pays une formation aux métiers du bâti-
ment. Par ailleurs, une formation tournée vers le secteur des services
est prévue pour les veuves de guerre. Cette formation, qui est flexible
et modulaire, vise essentiellement à promouvoir l’emploi des femmes.
Dans le cadre d’un autre projet, une aide a été apportée dans la région
de Goradze au programme national de l’emploi. Des méthodes modu-
laires flexibles sont utilisées pour dispenser une formation axée sur
plusieurs disciplines techniques et sur des qualifications essentielles.
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En Albanie, un projet financé par l’Italie, qui vise la reconversion
des fonctionnaires licenciés à la suite des profondes réformes structu-
relles en cours, a été récemment lancé. Il est destiné à promouvoir
l’emploi indépendant et les activités génératrices de revenus en fa-
veur des ex-fonctionnaires qui souhaitent créer une affaire. Des acti-
vités de renforcement des capacités seront entreprises à l’intention du
personnel du ministère du Travail et des Affaires sociales, des bu-
reaux régionaux du travail et de certains prestataires publics ou pri-
vés de formation afin de développer et d’améliorer l’orientation pro-
fessionnelle, les services de placement et les activités de formation et
de recyclage.

Grâce à un autre projet financé par l’Italie, le BIT participe à la
reconstruction et au développement économique du Kosovo. Le pro-
jet prévoit entre autres la rénovation des infrastructures d’enseigne-
ment et de formation professionnelle qui ont beaucoup souffert du
récent conflit. Il est envisagé d’établir un institut régional de forma-
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tion professionnelle, avec un réseau de trois centres locaux de forma-
tion. A l’appui de la reconstruction du Kosovo, telle que programmée
par la communauté internationale, des activités de formation et de
recyclage seront organisées dans des centres remis à neuf qui de-
vraient former quelque 2 500 travailleurs qualifiés.

��!�"���!��)��"�����$����������"��(�"��

Le BIT a élaboré les modules de qualifications pour l’emploi pour
répondre à la nécessité pressante d’apporter, tant aux personnes qui
entrent sur le marché du travail qu’à celles qui ont déjà un emploi, les
qualifications requises par un marché du travail en rapide évolution.
La méthodologie est souple, ce qui permet d’adapter la formation aux
besoins de certaines catégories de la population qui, souvent, ne
peuvent pas être formées par des moyens plus traditionnels. L’expé-
rience, par exemple dans la Fédération de Russie et en Ukraine (voir
encadré 2.14.), montre qu’il est possible de donner aux stagiaires un
niveau de qualifications professionnelles plus élevé en beaucoup moins
de temps qu’il ne le faudrait avec des méthodes de formation tradi-
tionnelles, et que des catégories plus amples de la population active
peuvent ainsi accéder à des cours de formation et de recyclage. Les
travailleurs qui en bénéficient sont plus compétitifs sur le marché du
travail.
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La formation au niveau communautaire, dans le cadre d’un système
intégré de promotion de l’emploi indépendant et des microentreprises,
est une autre façon de permettre à des groupes bien déterminés d’accé-
der plus facilement à la formation. Elle se fonde sur une analyse précise
de la situation locale afin de déterminer les perspectives, actuelles ou
potentielles, de développement de l’activité économique et de l’emploi.
Des modalités souples de formation peuvent ensuite être utilisées pour
répondre aux besoins de qualifications qui ont été définis.

Dans chaque cas, les personnes qui ont fini leur formation béné-
ficient d’une aide –  accès au crédit, fourniture de matières premières
et d’équipement, assistance commerciale, etc. La formation au niveau
communautaire répond donc parfaitement aux besoins des groupes
qu’elle vise: chômeurs, travailleurs licenciés, travailleurs du secteur
informel, femmes, jeunes et autres groupes vulnérables.

Dans plusieurs pays en transition, en particulier dans ceux de la
CEI, le BIT a joué un rôle de catalyseur dans la mise en place de ce
type de formation. Plusieurs ateliers et projets pilotes ont été organi-
sés, notamment en Azerbaïdjan (voir encadré 2.15.), au Bélarus, dans
la Fédération de Russie, au Tadjikistan et en Ukraine.
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Il est de plus en plus manifeste que, dans les pays en développe-
ment qui ont réussi à créer des conditions favorables à la croissance
du secteur privé, les petites et moyennes entreprises et l’esprit d’ini-
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tiative qui les anime sont devenus le principal moteur du développe-
ment économique. Dans les pays en transition de la région, malgré la
multiplication, dans certains pays, des emplois indépendants et des
petites et moyennes entreprises pendant les premières années de tran-
sition, ces entreprises, d’une manière générale, n’ont pas fait preuve
de beaucoup de dynamisme en 1995-2000.

Il est vrai que certains pays ont obtenu des résultats prometteurs, en
particulier ceux qui ont opté pour des réformes rapides, en s’appuyant
sur des institutions créées pour aider les entreprises privées. Il s’agit de
la Hongrie, de la Pologne et de la République tchèque et, dans une
moindre mesure, de pays tels que l’Estonie, la Slovaquie et la Slovénie.
Dans plusieurs autres pays en transition, le secteur privé, y compris les
petites et moyennes entreprises, a au contraire marqué le pas. Des pays
comme la Bulgarie et la Roumanie, ainsi que de nombreux pays de la
CEI, sont encore aux prises avec les réformes nécessaires et n’ont guère
réussi à stimuler l’essor des petites et moyennes entreprises. Dans cer-
tains d’entre eux, ce n’est que tout récemment que les réformes macro-
économiques ont créé des débouchés pour ces entreprises.

Il n’est pas facile de passer à un modèle économique dans lequel
les petites et moyennes entreprises jouent un rôle décisif dans la
croissance et le développement. Certes, il faut se garder de générali-
ser car la situation varie d’un pays à l’autre. Il n’empêche que, dans
les pays en transition, un certain nombre de facteurs entravent en
général, dans une mesure plus ou moins grande, l’essor des PME.
Souvent, il leur est difficile d’accéder aux capitaux, aux technologies
et aux marchés, et leurs compétences commerciales et de gestion
sont inadaptées. De plus, les entreprises privées sont soumises à une
fiscalité relativement lourde qui grève leurs profits.

Nombre de ces obstacles découlent du fait que les décideurs et
les prestataires de services connaissent mal les besoins et le potentiel
des PME. Récemment encore, on estimait que les grandes entreprises
étaient la clé de l’expansion économique, et de nombreux planifica-
teurs sous-estimaient l’importance des petites et moyennes entrepri-
ses. De ce fait, même si des progrès ont été accomplis, beaucoup
reste à faire pour créer des conditions propices aux PME et leur don-
ner accès aux services nécessaires –  formation, facilités de crédit,
services de représentation.

���(�$����!�������!����"�����%�����$�����$���
Outre ses conseils concernant l’orientation des politiques, le BIT a

mis en œ uvre dans les pays en transition plusieurs projets destinés à
promouvoir le développement des petites et moyennes entreprises.
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L’un d’entre eux, financé par les Pays-Bas et le PNUD, a été exécuté en
Bulgarie de 1995 à 1998. Ce projet de développement économique
local prévoyait des services aux entreprises privées et l’établissement
de liens entre l’administration locale et le secteur privé, dans huit mu-
nicipalités de la vallée de Mesta. Diverses activités ont été menées à
bien: création à Razlog d’un centre de promotion et d’appui aux entre-
prises, mise sur pied d’une association professionnelle, octroi d’une
formation appropriée à plus de 1 000 personnes, services consultatifs à
plus de 500 petites et moyennes entreprises, la création de 25 PME et
de 480 emplois dans la région de Razlog. Depuis 1999, le centre de
promotion et d’appui aux entreprises est financièrement autonome.

Avec l’appui du PNUD, il a été décidé de créer des centres iden-
tiques dans tout le pays. A ce jour, trois centres et une pépinière
d’entreprises ont été mis en place. L’Association bulgare des agences
régionales de développement a été créée. Elle a introduit dans le
pays le programme Gérez mieux votre entreprise (GERME). Ces ini-
tiatives ont débouché sur la naissance de 50 entreprises, sur la for-
mation de 600 créateurs d’entreprises, sur la création de plus de
1 500 emplois et sur une collaboration étroite avec le service national
de l’emploi en vue de la formation des chômeurs.

Le développement des petites et moyennes entreprises est égale-
ment un élément important de l’assistance que le BIT apporte aux
populations touchées par la guerre, notamment en Bosnie-Herzégo-
vine (voir encadré 2.16.) et au Kosovo. Au Kosovo, la principale pro-
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position visait à créer des zones de développement économique inté-
gré (prévoyant notamment des agences de développement des entre-
prises, une formation GERME, des pépinières d’entreprises et un cen-
tre de communication). Un programme de location d’équipements et
des activités de promotion de l’artisanat local ont été également pro-
posés.

Parmi les autres pays dans lesquels des activités préliminaires ont
été menées à bien en vue du lancement de projets d’assistance tech-
nique, on compte l’Albanie, l’ex-République yougoslave de Macé-
doine, la Lettonie et l’Ouzbékistan. Vu l’intérêt manifesté lors de la
Conférence tripartite de haut niveau sur l’emploi, le travail et la poli-
tique sociale dans l’Europe du Sud-Est (Sofia, octobre 1999), une pro-
position de projet a été élaborée aux fins de l’établissement d’un
programme sous-régional de développement de l’esprit d’entreprise
par la formation à la gestion.

.���/�(�����*�$�����$��������0.����1
L’un des programmes les plus utilisés pour promouvoir les quali-

fications requises dans les petites entreprises est le programme Gérez
mieux votre entreprise (GERME). Il est appliqué dans plus de
60 pays, dont les pays européens suivants: Bulgarie, Chypre, Estonie,
Hongrie, Kazakhstan, Kirghizistan, Lettonie, Pologne, Fédération de
Russie, Turquie et Ukraine.

Pour mettre en place GERME, il faut d’abord trouver des institu-
tions partenaires, adapter et traduire les documents puis former les
moniteurs principaux qui, une fois accrédités par le BIT, garantissent
la viabilité du programme en formant d’autres moniteurs. Ces derniè-
res années, GERME a été mis en place au Kazakhstan et au Kirghizis-
tan (voir encadré 2.17.) et plus récemment au Kosovo. En Turquie
(voir la section sur le travail des enfants), il a servi à aider les parents
d’enfants au travail à améliorer leurs possibilités de revenu. Il a aussi
été introduit dans un programme conjoint du gouvernement turc et
du BIT visant à accroître les possibilités de revenu et les capacités des
femmes en matière de gestion dans le sud-est de l’Anatolie.

	�(������������"��!��"�����$���$���$����!�����$��������
La restructuration des grandes entreprises a été l’un des aspects

les plus critiques de la transition et a souvent débouché sur la faillite
de ces entreprises et sur de lourdes pertes d’emplois. Pourtant, ces
restructurations, si elles sont effectuées de façon pragmatique, cons-
tructive et consensuelle, peuvent offrir de nouvelles perspectives, tant
aux travailleurs qu’aux cadres des entreprises. Bien conçu et bien
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mené, le changement s’accompagne d’un minimum de problèmes et
coûts sociaux.

Le BIT a mis en œ uvre un certain nombre de projets pilotes au
Bélarus, en Géorgie, dans la Fédération de Russie et en Ukraine, afin
de promouvoir des pratiques propres à réduire autant que possible le
coût social des restructurations (voir encadré 2.18.). Dans le cadre de
ces projets, des réunions et ateliers tripartites ont été organisés pour
choisir des entreprises. Une assistance leur a alors été fournie en vue
de l’élaboration, au niveau de l’entreprise, de plans de restructu-
ration. Les meilleures pratiques dans ce domaine ont été dûment
documentées et testées, et des guides et manuels sont en cours de
préparation pour diffuser plus largement la notion de restructuration
socialement responsable.

��$����������$��������$������������$�*��

Les entreprises et associations coopératives, l’une des principales
forces des pays à économie planifiée, en particulier de l’ex-Union
soviétique, ont beaucoup pâti, pendant les années de transition, de
leurs liens avec le régime antérieur. Le nombre des coopératives, de
toutes sortes, ainsi que leurs effectifs ont chuté dans les pays de la
CEI. Très souvent, Les coopératives ont été transformées en entrepri-
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ses à responsabilité limitée. Celles qui ont conservé leur statut de
coopératives doivent faire face à une situation législative confuse car
très peu de pays ont adopté une législation les concernant. De plus,
l’utilité sociale des coopératives est mal comprise.

Ce n’est qu’assez récemment que, dans les pays en transition, et
notamment dans les pays de la CEI, le mouvement coopératif a com-
mencé à se redresser. Il y a été aidé par le BIT qui, par exemple, a
réalisé en 1997 des enquêtes sur la privatisation des services sociaux
en Géorgie, dans la Fédération de Russie et en Ukraine. Le program-
me de coopération du BIT avec la Fédération de Russie pour 1998-99
incluait le secteur coopératif, en particulier les activités menées au
titre du Programme interrégional d’appui aux populations indigènes
et tribales par le développement d’organisations de type coopératif et
associatif (INDISCO). Le BIT a également appuyé la création de l’As-
sociation des organisations coopératives de la Fédération de Russie.

Le BIT a fourni une assistance pour la réforme de la législation
des pays de la CEI sur les coopératives, en diffusant dans les coopé-
ratives la version russe du Canevas de législation coopérative. Des
services consultatifs ont également été apportés à la République tchè-
que en vue de la réforme de la législation nationale sur les coopéra-
tives.

Des activités ont été entreprises pendant le deuxième semestre
de 1999 et le début de 2000 en vue du lancement, en faveur d’Israël
et de l’Autorité palestinienne, du projet de promotion de l’emploi
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coopératif «Shaping the Future Together: Employment Promotion throu-
gh Self-Help» (SHIFT) (Construire ensemble l’avenir: promotion de
l’emploi par l’autoassistance). A été établi un réseau de quelque
20 organisations partenaires israéliennes et palestiniennes, dont des
fédérations coopératives, des mouvements pour la paix, des établis-
sements de formation, des mouvements de femmes et de jeunes, des
organisations de personnes handicapées, des groupes d’anciens pri-
sonniers et d’autres organisations non gouvernementales. Au cours
d’ateliers qui se sont tenus en avril 2000 à Jérusalem, un portefeuille
de propositions de projets a été élaboré pour contribuer au dévelop-
pement socio-économique du peuple palestinien et renforcer le pro-
cessus de paix.
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Ces dernières années, le nombre des lésions et décès d’origine
professionnelle déclarés a diminué régulièrement dans la plupart des
pays industrialisés d’Europe occidentale. Cela est dû essentiellement
aux changements structurels qui affectent la nature du travail et à des
améliorations réelles qui rendent le lieu de travail plus sain et plus
sûr, notamment grâce aux premiers secours et aux soins d’urgence,
qui sauvent des vies en cas d’accident. L’accent a été mis de plus en
plus, en premier lieu par les pays d’Europe du Nord et l’Union euro-
péenne, sur le développement d’une culture du lieu de travail qui
accorde davantage d’importance à la gestion de la sécurité et de la
qualité. Un rang de priorité plus élevé a aussi été accordé à certains
types de risques professionnels que le changement de nature du tra-
vail a accrus, comme les problèmes musculo-squelettiques, le stress,
les réactions asthmatiques et allergiques et un risque plus grand d’ex-
position à des agents dangereux et cancérigènes comme l’amiante,
les rayonnements ionisants et les substances chimiques dangereuses,
ainsi que les problèmes de comportement, y compris la violence au
travail et la toxicomanie et l’alcoolisme.

Dans beaucoup de pays d’Europe centrale et orientale et d’Asie
centrale, le processus de transition, la privatisation et la répartition de
plus en plus inégalitaire des richesses, souvent conjugués à des pro-
blèmes liés au non-paiement des salaires et à l’effondrement des in-
dustries nationales traditionnelles, sont autant de facteurs qui ont fini
par réduire l’importance accordée dans la pratique aux problèmes de
sécurité et de santé au travail. Endormie dans certains cas par une
impression trompeuse de sécurité due au fait que les statistiques offi-
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cielles ne révèlent pas toute l’ampleur des problèmes de sécurité et
de santé au travail, la prise de conscience par le public des problèmes
de sécurité et de santé est souvent très faible.

�������$������$����,�������"����&�"��������$�
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L’OIT a continué à renforcer son réseau de partenariat avec les
mandants et les institutions de la région européenne dans le domai-
ne de la sécurité et de la santé au travail. Le Danemark et la Finlan-
de restent les principaux donateurs pour les activités mondiales
menées par l’OIT dans ce domaine. L’OIT collabore aussi étroite-
ment avec l’UE et ses diverses institutions, de plus en plus dans la
perspective d’une harmonisation de la législation et de la pratique
des pays candidats à l’UE avec les directives de l’Union sur la sécu-
rité et la santé au travail. L’UE finance par ailleurs les activités
d’information et le programme international PNUE/OIT/OMS sur la
sécurité chimique (PISC), auquel on doit près de 1 200 fiches inter-
nationales toxicologiques (FISPC) qui ont été traduites dans plu-
sieurs langues européennes, dont l’allemand, l’espagnol, le finnois,
le français, le hongrois, le polonais et le russe. Le travail accompli
par l’OIT dans le domaine de la sécurité et de la santé au travail a le
soutien d’un grand nombre d’institutions nationales de la sécurité et
de la santé.

�����$�$��$�)����!��"��������$���$�"�����$�����$��*��"

Le Recueil de directives pratiques du BIT sur l’enregistrement et la
déclaration des accidents du travail et des maladies professionnelles
sert de base à l’aide fournie aux mandants pour améliorer la législa-
tion et la pratique nationales en matière de notification des accidents
et maladies d’origine professionnelle. Ce thème a fait l’objet d’une
réunion des institutions de santé et de sécurité au travail des pays
riverains de la mer Baltique qui a été organisée par l’OMS à Vilnius en
septembre 1997.

Dans le cadre des efforts qu’elle déploie pour que l’on prenne
davantage conscience, dans le monde entier, de l’ampleur et de l’im-
pact des problèmes de sécurité et de santé au travail, l’OIT s’est lan-
cée dans une entreprise à l’échelon mondial de collecte de données
sur les accidents mortels du travail, qui a pris fin en 1998. Trente-huit
Etats Membres européens ont participé à cette entreprise. Les chiffres
obtenus montrent que dans les pays des anciennes économies plani-
fiées, il y a deux fois plus d’accidents mortels du travail que dans
l’ensemble des pays à économie de marché.
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Les pays européens sont nombreux à avoir ratifié les normes in-

ternationales du travail, mais aussi relativement nombreux à avoir
ratifié les conventions de l’OIT sur la sécurité et la santé au travail.
Plus de 20 Etats Membres européens ont ratifié la convention (nº 115)
sur la protection contre les radiations, 1960, la convention (nº 119)
sur la protection des machines, 1963, et la norme-cadre dans ce do-
maine, à savoir la convention (nº 155) sur la sécurité et la santé des
travailleurs, 1981. Pendant la période allant de 1995 à 2000, neuf
ratifications de la convention (nº 176) sur la sécurité et la santé dans
les mines, 1995, par les pays de la région ont également été enre-
gistrées.

La convention (nº 162) sur l’amiante, 1986, qui a été ratifiée pen-
dant la période à l’examen par la Belgique, les Pays-Bas, le Portugal
et la Fédération de Russie, a eu un impact majeur ces dernières an-
nées. L’objectif de cette convention est l’élimination progressive de
l’utilisation de l’amiante, qui aurait causé près de 100 000 décès par
an dans le monde. A la suite des vastes discussions sur le sujet, la
France a décidé d’interdire cette substance. L’usage de l’amiante a
ensuite été interdit dans l’UE.

Les normes de sécurité et de santé au travail établies par les pays
d’Europe occidentale commencent à avoir des effets sur les politiques
et la pratique des pays en transition de la région, notamment –  mais
pas exclusivement –  dans les pays candidats à l’UE. Ces derniers se
voient de plus en plus pressés d’harmoniser leur législation et leur
pratique avec les normes de sécurité et de santé au travail et les
normes de sécurité des produits fixées par les directives de l’UE, d’où
la création de groupes de travail chargés de superviser le processus
de transition et de rendre compte à l’UE des progrès accomplis. Les
ministères du Travail et du Commerce ont créé des groupes de travail
et désigné des experts pour participer à l’élaboration de la législation
sur la sécurité et la santé au travail et sur la sécurité des produits, et à
la mise en place des structures de contrôle.

S’il est vrai que la plupart des pays concernés en sont à peine au
stade de l’élaboration de la législation pertinente, et loin de la mise en
œ uvre et de la formation, il en est toutefois qui ont déjà bien avancé
dans l’adoption de nouvelles lois. On en a un bon exemple avec
l’Estonie, dont la loi et le règlement d’application sur la sécurité et la
santé au travail, adoptés en juin 1999, reprennent les dispositions des
principales conventions de l’OIT sur l’inspection du travail, la sécurité
et la santé des travailleurs et les services de médecine du travail
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(conventions nos 81, 129, 155 et 161), que l’Estonie envisage de ratifier
sous peu. La Slovénie, où l’accent s’est porté sur les programmes et
mesures de prévention sur le lieu de travail, a fait aussi des progrès
considérables à cet égard.

Le travail de révision des lois sur la sécurité et la santé au travail
de la Fédération de Russie, qui s’appuie souvent, comme dans le cas
de son projet de loi sur la sécurité chimique, sur les conseils et les
observations de l’OIT, a lui aussi bien avancé. Il en va de même dans
d’autres pays de la CEI. Toutefois, il reste encore à promulguer les
décrets d’application, et les nouvelles normes ne sont donc pas encore
appliquées.

�����(�$���������"��������$���$�"�����$�����$��*��"
Pour sensibiliser le public aux problèmes de sécurité et de santé

et pour fournir aux praticiens les outils nécessaires, on doit mettre à
leur disposition des informations fiables. C’est pourquoi, en matière
de sécurité et de santé, l’OIT s’appuie sur le traitement et la diffusion
d’informations sur la sécurité et la santé, en particulier à travers le
Centre international d’informations de sécurité et santé au travail (CIS)
et son réseau de centres nationaux et collaborateurs (centres CIS).
Pendant la période allant de 1995 à 1999, deux centres nationaux,
celui du Bélarus et celui de Malte, et deux centres collaborateurs, un
en Lettonie et un autre dans la Fédération de Russie, sont venus ren-
forcer ce réseau. On compte aujourd’hui 38 centres nationaux ou
collaborateurs dans la région européenne, dont 11 pour les pays en
transition.

La base de données centrale du CIS (CISDOC), qui recense les
lois et directives sur la sécurité et la santé au travail, s’est enrichie
depuis 1995 de plus de 500 nouvelles entrées concernant les pays
européens et de plus de 100 directives de l’UE. En plus de la docu-
mentation fournie à tous les centres, une aide pratique a été apportée
aux centres nationaux de Bulgarie et de Roumanie pour qu’ils puis-
sent moderniser leur matériel informatique et, dans le cas du centre
roumain, se connecter à Internet.

Le réseau du CIS se fonde beaucoup sur le concept de partena-
riat, et beaucoup de centres CIS fournissent des documents originaux
et des résumés à inclure dans la base de données CISDOC. Les cen-
tres finlandais, hongrois et néerlandais se sont employés à préparer
des fiches toxicologiques dont des milliers d’exemplaires ont été dif-
fusés de par le monde. Les centres de la Fédération de Russie ont fait
beaucoup de progrès ces dernières années pour ce qui est des infor-
mations fournies en russe (voir encadré 2.19.).
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Ces dernières années, les recueils de directives pratiques ont pris
une place plus grande dans le travail de l’OIT et ont été favorable-
ment accueillis par de nombreux mandants de la région européenne.
Ces recueils sont mis au point par les réunions d’experts tripartites et,
bien que non contraignants, constituent des repères importants pour
l’action à entreprendre dans plusieurs domaines techniques et secto-
riels, dont beaucoup ont un rapport avec la sécurité et la santé.

On en a un bon exemple avec le Recueil de directives pratiques
du BIT sur la sécurité et la santé dans les travaux forestiers, qui a été
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publié en 1998 en anglais, en espagnol et en français, et qui a ensuite
été traduit en lituanien, en russe, en suédois et en tchèque par les
syndicats des pays respectifs. En Lettonie, un comité tripartite a éla-
boré, sur la base du recueil, une réglementation nationale en matière
de sécurité, qui est désormais en vigueur. Au Portugal, le recueil fait
partie des instruments figurant dans le plan de développement dura-
ble des forêts.

En République tchèque, un comité tripartite utilise le recueil com-
me source d’informations et doit en principe soumettre en 2000 au
Parlement un projet de réglementation pour approbation.

On en a un autre exemple avec les directives techniques et éthi-
ques de l’OIT pour la surveillance de la santé des travailleurs, pu-
bliées en 1998. Ces directives ont été traduites en lituanien par les
mandants, et une traduction en allemand est déjà prévue. L’OIT a
apporté un soutien technique pour les activités qui visent à mieux
faire connaître ces directives dans plusieurs pays, dont l’Allemagne,
l’Italie et le Portugal.
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L’OIT a continué à fournir une aide aux mandants des pays en
transition qui s’efforcent d’adapter leurs systèmes d’inspection du tra-
vail aux nouvelles conditions de l’économie de marché, et notam-
ment à l’émergence des entreprises privées, PME y compris. Les prin-
cipaux problèmes hérités des systèmes d’inspection du régime de la
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planification centralisée étaient une fragmentation des responsabili-
tés entre les syndicats et les ministères sectoriels, et une séparation
entre les services d’inspection chargés de la sécurité au travail et ceux
qui s’occupent de la santé au travail.

Parmi les besoins des pays en transition, tels qu’ils ont été re-
connus lors d’une réunion de haut niveau sur la création de systè-
mes d’inspection du travail qui s’est tenue en Hongrie en mai 1996,
il faut citer le regroupement des différents services d’inspection, le
renforcement des partenaires sociaux –  qui doivent être associés
davantage à l’élaboration des politiques de prévention – , l’améliora-
tion des compétences au sein des services d’inspection du travail,
notamment pour développer le sens des contacts humains de ma-
nière à obtenir des directeurs d’entreprise et des travailleurs qu’ils
prennent des mesures de prévention, et la réforme et l’harmonisa-
tion de la législation nationale de manière à l’aligner sur les normes
de l’OIT et de l’UE.

Pendant la période allant de 1995 à 1997, l’OIT a lancé un cer-
tain nombre de projets d’assistance technique en Estonie, en Letto-
nie et en Lituanie. Ces projets portaient essentiellement sur le déve-
loppement des institutions, y compris la création de départements
s’occupant du milieu de travail, la formation des personnes char-
gées de l’inspection du travail et des activités de prévention, et la
création de réseaux regroupant les trois Etats et les partenaires dans
les pays voisins. En Estonie, un comité consultatif tripartite chargé
de s’occuper du milieu de travail a été mis en place et, en Lituanie,
la commission tripartite de la protection du travail a élaboré une
politique nationale en la matière. Ces projets ont été menés dans
un esprit de collaboration avec divers autres partenaires, y compris
le programme Phare de l’UE, et avec une aide des autres pays
baltes.

Un soutien a aussi été apporté pour la création, au sein du minis-
tère du Travail, des Affaires sociales et de la Famille de Slovaquie,
d’un département de la protection du travail et pour la révision de la
législation qui définit les fonctions du système d’administration du
travail. A la demande des services concernés, des audits ont été faits
dans les services d’inspection du travail de la Bulgarie et de la Rou-
manie. En Bulgarie, le principe de la création d’un système unique
d’inspection du travail a été approuvé par un séminaire tripartite na-
tional de haut niveau qui s’est tenu en septembre 1997, et une aide a
été fournie, en particulier pour la formation des inspecteurs du tra-
vail, par le biais d’un projet de coopération technique financé par
l’Allemagne qui a démarré en 1999.
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L’adoption en 1995 du recueil de directives pratiques du BIT inti-
tulé Prise en charge des questions d’alcoolisme et de toxicomanie sur
le lieu de travail n’a pas peu contribué à mieux faire comprendre que
l’alcoolisme et la toxicomanie constituent un grave problème de san-
té et de sécurité sur le lieu de travail et dans la société civile. Ce
recueil souligne le rôle essentiel que jouent les partenariats entre
employeurs, organisations de travailleurs et organismes publics dans
la prévention de la toxicomanie et de l’alcoolisme et dans le change-
ment d’attitude à l’égard de la consommation de drogues et d’alcool.

S’appuyant sur le succès d’un programme pilote réalisé en Polo-
gne de 1993 à 1996, un projet financé par le Programme des Nations
Unies pour le contrôle international des drogues (PNUCID) est venu
encourager l’application de ce recueil en Hongrie, en Lettonie, en
Roumanie, dans la Fédération de Russie, en Slovénie et en Ukraine.
Dans le cadre de ce projet, 36 entreprises travaillant sous la direction
de comités consultatifs tripartites ont élaboré des programmes de pré-
vention pour leur personnel (voir encadré 2.21.). Ces expériences ont
été discutées lors d’un séminaire sous-régional destiné aux organisa-
tions de travailleurs qui s’est tenu à Budapest en 1998 avec la partici-
pation des représentants de huit autres pays d’Europe centrale et
orientale, qui ont demandé que cette expérience soit menée égale-
ment dans leur propre pays.

Le recueil a aussi suscité des actions dans d’autres pays. Par exem-
ple, il a servi de modèle à un programme de prévention dans le
milieu des entreprises qui s’intéresse plus particulièrement aux dro-
gues, à l’alcool et à d’autres risques dans l’agglomération de Man-
chester, au Royaume-Uni. Le programme national lancé récemment
s’est inspiré à son tour de l’initiative de Manchester.
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L’expérience acquise grâce à la mise en œ uvre du recueil fait

partie des grands thèmes qui ont été abordés par la quatrième Confé-
rence internationale du secteur privé sur l’abus des drogues sur les
lieux de travail et dans la collectivité, tenue à Sundsvall (Suède), en
1999, avec la collaboration du PNUCID. Les participants, venus de
plus de 30 pays européens, ont élaboré cinq plans d’action qui visent
à encourager les entreprises à collaborer afin de prévenir l’alcoolisme
et la toxicomanie sur les lieux de travail, dans la collectivité et dans
les établissements scolaires. Cette conférence a permis aux partici-
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pants, et en particulier aux représentants des entreprises et aux orga-
nismes qui fournissent des services aux entreprises, de créer des ré-
seaux entre eux. Ces activités ont permis à un certain nombre de
grandes entreprises multinationales basées en Europe d’envisager le
lancement de programmes de prévention de la toxicomanie, de l’al-
coolisme et d’autres facteurs de risque, comme le tabac et la violence
au travail.

L’OIT a continué à renforcer sa collaboration avec des partenaires
au niveau régional pour encourager les intéressés à élaborer des pro-
grammes et à prendre des mesures dans les domaines de la toxicoma-
nie et de l’alcoolisme et de la promotion de la santé. Elle a participé
en collaboration avec l’UE aux travaux de recherche sur les attitudes
et politiques adoptées à l’égard de la toxicomanie et de l’alcoolisme,
et a apporté son concours à une étude sur la prévention de la toxico-
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manie sur le lieu de travail, menée par l’Observatoire européen des
drogues et des toxicomanies. L’OIT a également apporté une contri-
bution au projet de formation du Conseil de l’Europe pour les pays
d’Europe centrale et orientale visant la réduction de la demande de
drogues.

%��������
	��������������
	���	���
	
�	��������

������������(�"�����"��(���2!�3�*����$���, ������������
���$��"���$������$�"�

Afin d’aider les pays d’Europe centrale et orientale à mieux com-
prendre et traiter les problèmes de migration des travailleurs, l’OIT a
lancé en 1996 un réseau informel sur la main-d’œ uvre étrangère en
Europe centrale et orientale financé par le gouvernement luxembour-
geois. Les principales activités de ce réseau sont les suivantes:

● organisation d’ateliers nationaux par les pays intéressés;

● organisation d’une réunion annuelle qui rassemble des représen-
tants des pays de la région et d’organisations internationales;

● projets de recherche sur des sujets d’intérêt commun.

Des ateliers nationaux préparatoires ont été organisés par sept
pays. Le but était de préciser les responsabilités, les compétences et
les carences en matière de migration des travailleurs dans les diffé-
rents pays. Le réseau a tenu ses réunions annuelles à Budapest (1996),
Bratislava (1997), Prague (1998), Varsovie (1999) et Minsk (2000).
Lors de la quatrième réunion, qui s’est tenue à Varsovie, les partici-
pants ont convenu que les activités du réseau devraient être poursui-
vies et étoffées, et des activités de suivi ont été prévues pour la deuxiè-
me phase du projet. En 1999, un séminaire sur les statistiques des
migrations destiné aux autorités gouvernementales s’est également
tenu à Varsovie. Ce séminaire avait pour but de permettre aux hauts
fonctionnaires chargés de la planification et de l’application des poli-
tiques de migration de se familiariser avec les problèmes conceptuels
et méthodologiques que pose la production de statistiques sur les
migrations de main-d’œ uvre.

Les membres du réseau ont insisté sur la nécessité de s’attaquer
au problème des migrations clandestines et de l’emploi illégal des
migrants. Un projet de recherche a donc été réalisé sur ce sujet dans
la République tchèque, en Hongrie, en Lituanie et dans la Fédération
de Russie à partir des enquêtes sur les informateurs clés. Il ressort de
plusieurs de ces études que les migrations pour l’emploi fournissent
une main-d’œ uvre pour des emplois qui intéressent peu les travailleurs
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locaux. On y apprend aussi que l’imposition de formalités adminis-
tratives rigides et de conditions législatives très strictes pour les tra-
vailleurs migrants, comme c’est la tendance dans plusieurs pays, a
souvent pour effet de pousser les travailleurs concernés vers des for-
mes de travail clandestin, avec pour inconvénients que les impôts et
les cotisations sociales ne sont pas payés et que l’on voit apparaître
des intermédiaires clandestins, qu’il s’agisse d’agences pour l’emploi,
de transporteurs ou d’autres agents.

Afin de conseiller les pays candidats à l’UE pour leurs politiques
concernant les travailleurs migrants, un rapport détaillé sur la protec-
tion des travailleurs migrants a été élaboré. Ce rapport devrait aussi
aider d’autres pays de la CEI en leur montrant qu’ils peuvent utiliser
les accords bilatéraux qu’ils ont conclus avec l’UE pour renforcer les
droits de ceux de leurs ressortissants qui émigrent en direction des
pays de l’UE pour des raisons de travail. Il y a également une étude
qui examine la législation de l’UE à laquelle les Etats candidats doi-
vent s’adapter en matière de libre circulation des personnes. En pre-
nant l’exemple de la Hongrie, cette étude examine les problèmes que
posent l’adaptation de la législation des Etats candidats et le calen-
drier à suivre.

��$�,��$����!���$��*��""�����(�,���$�

Plusieurs études sur les politiques et mesures adoptées par les
pays d’immigration pour assurer une meilleure intégration des tra-
vailleurs migrants au marché du travail ont été réalisées (voir biblio-
graphie). Il ressort de ces études que, malgré l’existence dans tous les
pays concernés de politiques et programmes de lutte contre la discri-
mination, une très forte proportion des demandeurs d’emploi immi-
grés ou appartenant à une minorité continue à rencontrer des problè-
mes de discrimination en matière d’accès à l’emploi. Les conclusions
de ces rapports ont été présentées lors d’un séminaire interrégional
sur l’égalité d’emploi pour les travailleurs migrants et ceux qui appar-
tiennent à une minorité ethnique, tenu à Genève en mars 2000. Ce
séminaire a dressé un inventaire des mesures antidiscriminatoires et
de promotion de l’égalité des travailleurs migrants ou appartenant à
une minorité, ce dans le but d’encourager l’adoption de pratiques
exemplaires ailleurs.

"�������	
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L’avenir de la protection sociale fait l’objet de débats dans tous les
pays, quel que soit leur niveau de développement. Dans les pays
industrialisés européens, le débat tourne autour de la viabilité des
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systèmes de retraite compte tenu du vieillissement de la population et
des effets sur l’économie d’un haut niveau de protection sociale. Dans
les pays en transition, il s’agit d’adapter le système aux exigences
nouvelles de l’économie de marché, que caractérisent la prédominan-
ce de l’emploi dans le secteur privé et la montée du chômage et de la
pauvreté.

Pour contribuer au vaste débat sur la réforme des systèmes de
retraite en Europe et ailleurs, l’OIT a organisé une série de séminaires
régionaux. Parmi ces séminaires, on mentionnera la consultation ré-
gionale tripartite avec les pays d’Europe centrale et orientale, organi-
sée à Budapest en 1997 pour la mise en œ uvre des méthodes de
l’OIT en matière de réforme des systèmes de retraite et d’établisse-
ment de régimes à cette fin. Cette initiative a permis de montrer que
le problème du financement des pensions n’est pas aussi simple qu’on
le pense souvent et que les problèmes que pose l’évolution démogra-
phique à beaucoup de régimes de pensions ne peuvent pas être réso-
lus par le simple fait de passer d’un système de financement par
répartition à un régime par capitalisation. Les conclusions du proces-
sus de consultation ont été énoncées dans une publication sur l’éla-
boration et la réforme des pensions de sécurité sociale qui rappelle
qu’il est nécessaire de prendre toute une série de mesures pour s’as-
surer que les systèmes de retraite continuent à avoir un taux de cou-
verture suffisant tout en restant économiquement abordables.

Par ailleurs, une réunion d’experts régionale sur la réforme des
pensions en Europe centrale et orientale a été organisée avec le mi-
nistère du Travail et des Affaires sociales de la République tchèque.
Cette réunion, qui s’est tenue à Prague en avril 2000, est partie de
l’idée que l’expérience régionale fait partie des meilleures sources
d’information et d’observation pour les pays qui se sont lancés dans
une réforme de leurs régimes de pensions ou qui envisagent de le
faire. Cette réunion a rassemblé des experts venus de certains pays
pour décrire la situation et l’évolution récentes dans leurs pays et
pour échanger des idées. La présentation servira de base à une nou-
velle publication sur la sécurité sociale de l’EMD de Budapest.

Une étude plus vaste sur la sécurité du revenu et la protection
sociale dans un monde en évolution figure également dans le Rap-
port sur le travail dans le monde 2000. Ce rapport s’intéresse essen-
tiellement aux moyens à utiliser pour assurer la sécurité du revenu
aux très nombreuses personnes un peu partout dans le monde qui ne
bénéficient d’aucune protection sociale ou qui se trouvent sans pro-
tection dans certaines situations comme le chômage. Il montre égale-
ment, en prenant comme exemples de nombreux pays européens,
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que, loin d’être une charge pour l’économie, la protection sociale
peut être un choix consensuel qui facilite l’ajustement en apportant
une certaine sécurité en période de changement, tout en stimulant les
marchés grâce à l’éradication de la pauvreté dans de larges couches
de la population.

���������������(���!��"��������$�������"�

L’OIT a fourni un soutien sous forme de conseils, d’activités de
formation et de services de consultants pour aider beaucoup de pays
en transition à modifier leurs systèmes de sécurité sociale. C’est ainsi
qu’avec l’aide financière du PNUD, un soutien technique a été fourni à
la Bulgarie, avec notamment des avis et des observations sur les straté-
gies nationales en matière de politique sociale, ce qui a abouti à l’orga-
nisation d’une série d’activités de formation destinées aux praticiens de
la sécurité sociale et portant sur les techniques de gestion, et les techni-
ques administratives et financières nécessaires pour faire fonctionner
un système autonome de sécurité sociale. Un séminaire tripartite sur la
réforme du système de retraite a aussi été organisé en Roumanie. Ce
séminaire a permis de procéder à un examen tripartite du projet de loi
portant réforme du régime de pensions et de coordonner les mesures
de réforme des différents systèmes de pensions de ce pays. L’OIT a
aussi fourni à la Turquie une aide importante sous forme de conseils
pour la réforme de son régime de sécurité sociale (voir encadré 2.22.).
Elle a contribué par ailleurs à la conception de la réforme du système
de retraite au Bélarus dans le cadre d’un projet financé par le PNUD et
lancé en mars 1999 qui met l’accent sur une étroite collaboration entre
les partenaires sociaux à toutes les phases de son exécution.

4�!,�$���$���� �����"�

L’OIT s’est également concentrée sur l’élaboration de son modèle
de budget social comme moyen de fournir aux gouvernements les
instruments qui les aideront à prendre des décisions cohérentes en
matière de financement de la sécurité sociale. Ce modèle facilite les
projections du coût de la protection sociale dans son ensemble tout
en permettant aux politiciens de mieux comprendre les implications
financières des différentes options qui s’offrent en matière de réfor-
me. Ce type d’analyse complète l’analyse actuarielle plus traditionnel-
le des régimes individuels de sécurité sociale, pour laquelle l’OIT a
continué à fournir un soutien à beaucoup d’Etats Membres de la ré-
gion, dont Chypre et le Luxembourg.

Le modèle de budget social a été mis à l’essai et utilisé dans
différents pays d’Europe centrale et orientale, dont le Bélarus, la Bul-
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garie, la Lituanie, la Pologne (voir encadré 2.23.), la Slovaquie et
l’Ukraine. Dans ce dernier pays, les résultats de l’exercice de budgé-
tisation sociale ont permis d’engager un vaste débat sur la réforme du
système de protection sociale. Des textes de lois qui rendent obliga-
toire l’établissement d’un budget social dans le processus budgétaire
de l’Etat ont été adoptés. Une unité chargée du budget social a aussi
été créée au sein du ministère du Travail.

La première version générique d’un modèle de budget social na-
tional a été publiée sur le site Web de l’OIT, où elle peut être libre-
ment consultée par tous les spécialistes et chercheurs en sécurité
sociale intéressés. Le Bureau a également commencé à rassembler, en
collaboration avec l’Association internationale de la sécurité sociale
(AISS), une série de manuels sur les méthodes quantitatives applica-
bles à la protection sociale, qui deviendra, il faut l’espérer, une lectu-
re courante pour les spécialistes de la protection sociale.

�$��$�,�����$�$��'��)�������$���"����"�����������"�
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Voyant que l’on prenait de plus en plus conscience du fait que,
pour étendre la protection sociale aux catégories de la population qui
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ne sont pas couvertes par les régimes de sécurité sociale tradition-
nels, on ne peut s’en remettre uniquement à l’élargissement de ces
systèmes, l’OIT a lancé le programme STEP ou Programme de straté-
gies et techniques contre l’exclusion sociale et la pauvreté, avec le
soutien financier de la Belgique et du Portugal. Le but de ce program-
me est de concevoir et diffuser des méthodes novatrices de protec-
tion sociale à même de concilier efficience économique et solidarité
sociale, mais aussi de conjuguer justice sociale, bonne gestion et réa-
lisme économique. L’une des principales innovations du programme
est le concept de microassurance, notamment sous la forme de cais-
ses mutuelles de protection sociale à l’échelon de la collectivité.

En 1999, l’OIT a commencé à introduire le programme STEP en
Asie centrale, où son principal objectif est de promouvoir et soutenir
l’élaboration de systèmes adéquats de protection sociale, notamment
en ce qui concerne l’assurance maladie des travailleurs du secteur
informel, et plus particulièrement les travailleurs indépendants, les
travailleuses et les réfugiés.

Des missions préliminaires ont tout d’abord été organisées au
Kazakhstan, au Kirghizistan et au Tadjikistan. Puis des études de cas
ont été réalisées pour recenser les initiatives prises dans le domaine
de l’économie sociale, ainsi que les organisations communautaires et
les organisations nationales de soutien qui travaillent dans le même
domaine. Dans le cadre de ces activités, on explore la voie qui con-
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siste à greffer les régimes de microassurance sur les initiatives exis-
tantes de microfinancement. L’OIT a également participé à des ate-
liers organisés au Kazakhstan et au Tadjikistan dont le but était de
mieux faire connaître le concept de microassurance. Ces activités ont
abouti à l’élaboration d’un projet pilote au Kirghizistan.

;����&���
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La promotion du dialogue social et du tripartisme est l’un des
domaines les plus importants dans lesquels le BIT a pu aider les Etats
Membres en voie de transition à l’économie de marché. Le dialogue
social fait partie intégrante de la démocratie, c’est un facteur détermi-
nant du succès des mesures prises dans tous les domaines touchant
au travail, depuis la politique de l’emploi et la formation jusqu’à la
sécurité sociale et la sécurité et la santé.

La présence de spécialistes de la législation du travail et des rela-
tions professionnelles, des activités pour les employeurs et les tra-
vailleurs dans l’équipe multidisciplinaire de Budapest et, depuis 1998,
de spécialistes des normes internationales du travail et des activités
pour les employeurs et les travailleurs dans l’équipe multidisciplinai-
re de Moscou a permis à ces équipes de forger des relations solides
avec beaucoup des mandants associés au dialogue social dans les
pays en transition de la région.

Cependant, aucun de ces pays n’a de tradition véritablement an-
crée de dialogue social indépendant sur laquelle s’appuyer. Certains, à
l’évidence, sont allés plus loin que d’autres en faisant de ce dialogue
une caractéristique essentielle de leur société démocratique, mais beau-
coup reste à faire partout. Rares sont les gouvernements des pays en
transition qui informent les partenaires sociaux de leurs plans écono-
miques et sociaux, sans même parler de les consulter à l’avance.

Au cours de la période examinée, le BIT s’est donc efforcé d’aider
à renforcer les institutions et mécanismes de dialogue social mis en
place les années précédentes et d’appuyer les mandants de pays qui
ont déjà pris les premières mesures en vue de déterminer les ques-
tions sociales selon une approche consensuelle. Le BIT a aussi en-
couragé la coopération tripartite en intervenant dans tous ses autres
domaines d’activité, notamment dans les réunions et séminaires tri-
partites organisés sur toute une gamme de sujets, ainsi que les com-
missions et groupes directeurs tripartites institués pour superviser
beaucoup d’activités de projet.

Le BIT a contribué à l’organisation de réunions tripartites nationa-
les d’un type nouveau ou de conférences sur le dialogue social dans
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plusieurs pays, notamment en Croatie, en Estonie et en Lituanie en
1996, et en Lettonie, en République de Moldova et dans l’ex-Républi-
que yougoslave de Macédoine en 1997. En coopération avec le PNUD,
le BIT a coorganisé, en 1995, avec le gouvernement albanais, la pre-
mière conférence tripartite qui ait jamais eu lieu dans ce pays et qui a
débouché, en novembre 1997, sur la conclusion d’un accord visant à
instituer une commission tripartite sur les salaires. Depuis, le BIT a
fourni conseils et observations sur la réforme du Code du travail alba-
nais qui, notamment, établit le cadre juridique de la création du Con-
seil national du travail.

Dans le contexte d’un projet financé par le Luxembourg,
une assistance technique a été octroyée au Bélarus, à l’Ukraine
et à la Fédération de Russie pour promouvoir le dialogue social,
et diverses réunions et conférences tripartites importantes ont
été organisées dans ces pays sous les auspices du BIT. Ces activités
ont débouché sur la formulation et l’adoption d’une nouvelle loi
sur le règlement des conflits du travail en Ukraine. Les services
consultatifs offerts aux mandants tripartites en Fédération de Russie
ont porté entre autres choses sur le projet de réforme de la législa-
tion du travail en 1999. Au Bélarus, un cadre pour les négociations
tripartites sur le dialogue social a été élaboré avec l’assistance
du BIT.
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Pendant la période écoulée depuis la dernière Conférence régio-
nale européenne, plusieurs pays en transition ont établi de nouveaux
organes tripartites nationaux avec l’assistance du BIT: c’est notam-
ment le cas de l’Albanie, des trois Etats baltes, de la Croatie, de la
Pologne et de la Roumanie. En Croatie, par exemple, le BIT a aidé les
partenaires sociaux à conclure un accord instituant le Conseil écono-
mique et social et prévoyant son renouvellement chaque année. Ré-
cemment, le BIT a été sollicité pour consolider cette institution. La
promotion du dialogue social occupe aussi une large place dans la
contribution du BIT à la reconstruction de la Bosnie-Herzégovine
(voir encadré 2.24.).

Dans les pays où existent déjà des mécanismes tripartites natio-
naux, le BIT s’est attaché à améliorer leur fonctionnement, à dévelop-
per les qualifications et connaissances des partenaires sociaux, à ren-
forcer le dialogue et la négociation collective aux niveaux du secteur
et de l’entreprise, et à promouvoir des mécanismes de règlement des
conflits du travail. A titre d’exemple, le BIT a organisé plusieurs réu-
nions pour aider la Commission tripartite polonaise pour les affaires
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économiques et sociales à traiter de problèmes urgents. Il a aussi
contribué à la réunion visant à célébrer le cinquième anniversaire de
la constitution de la commission et à revoir son rôle et son fonction-
nement. Conseils et assistance ont été fournis pour la réforme du
Conseil national de conciliation en Hongrie, ainsi que pour l’établis-
sement en mai 1999 du conseil national chargé des questions concer-
nant l’OIT en vue de l’application de la convention (nº 144) sur les
consultations tripartites relatives aux normes internationales du tra-
vail, 1976. Dans l’ex-République yougoslave de Macédoine, les parte-
naires sociaux se sont rencontrés à l’occasion de réunions ad hoc sur
toutes sortes de sujets destinées à relancer le dialogue tripartite au
niveau national.

L’organisation de beaucoup d’autres manifestations tripartites
et voyages d’étude a contribué à renforcer la tradition tripartite nais-
sante dans les pays étudiés. Divers séminaires régionaux tripartites
organisés pour les pays d’Europe centrale et orientale à Chypre
en 1996, 1997 et 1998, ainsi que les séminaires tripartites sous-régio-
naux organisés à Varsovie en octobre 1997 et juin 1999 sur le règle-
ment des conflits du travail et la négociation collective ont servi le
même objectif.
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L’un des principaux thèmes abordés par le dialogue tripartite au
niveau national dans les pays en transition ces dernières années est la
réforme de la législation du travail. Le BIT a octroyé à beaucoup de
pays d’Europe centrale et orientale une assistance technique dans ce
domaine, notamment sous forme d’observations: harmonisation de la
législation du travail de la République tchèque et de la Lituanie avec
la législation de l’Union européenne, adoption d’un nouveau code du
travail en Croatie, amendement de la législation relative au règlement
des conflits du travail en Bulgarie et en Ukraine, formulation de lois
concernant les organisations d’employeurs en Estonie, en Lettonie et
en Fédération de Russie. Plusieurs réunions tripartites se sont tenues
au niveau national pour examiner des projets d’amendement à la
législation du travail. C’est notamment dans ce cadre qu’ont été or-
ganisés à Vilnius, en septembre 1999, un séminaire tripartite et
une réunion d’experts sur le nouveau projet de code du travail de la
Lituanie.

Des efforts considérables ont été consacrés à la mise en place
d’un mécanisme de règlement des conflits du travail. Divers séminai-
res et ateliers tripartites ont eu lieu à ce sujet en Pologne, en Fédéra-
tion de Russie et en Ukraine en 1996, en Roumanie en 1997, en
Bulgarie en 1998 et en Lettonie, en République de Moldova et en
Fédération de Russie en 1999. Des voyages d’étude et des séminaires
et ateliers sous-régionaux ont été organisés à Varsovie et à Dublin sur
le règlement des conflits du travail.
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Pendant la période 1995-2000, la plupart des pays d’Europe cen-
trale et orientale et des pays d’Asie centrale ont traversé une grave
crise des salaires et des revenus. Toutefois, l’ampleur et les consé-
quences de cette crise ont été très différentes d’un pays à l’autre,
compte tenu de leur niveau de développement économique, des con-
ditions dans lesquelles le système d’économie planifiée a été rempla-
cé et selon quel calendrier. Les salaires réels ont fortement baissé
dans certains pays en transition sous l’effet de l’effondrement des
niveaux de production, de la libéralisation des prix au début du pro-
cessus de transition et des politiques de salaires et de revenus restric-
tives menées par des gouvernements soucieux de combattre l’infla-
tion et de maîtriser les dépenses sociales. La chute a été très marquée
dans certains pays comme la Fédération de Russie où, en valeur réel-
le, les salaires ont baissé de 57 pour cent entre 1991 et 1998, et le
Bélarus, où ils ont baissé d’environ 43 pour cent entre 1990 et 1997.
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Dans le même temps, les écarts de salaires se sont beaucoup
creusés dans de nombreux pays, notamment entre hommes et fem-
mes, entre secteurs et entre régions, ainsi qu’entre les plus hauts et
les plus bas salaires. En Fédération de Russie, par exemple, le gain
moyen des 10 pour cent de la main-d’œ uvre les mieux payés est
aujourd’hui 25 fois supérieur à celui des 10 pour cent les moins bien
payés. L’écart s’est creusé principalement au détriment de certaines
branches vulnérables et de secteurs financés par l’Etat tels que l’édu-
cation, la santé, la culture et la recherche.

Outre que les salaires réels ont baissé et que la fourchette s’est
élargie, dans certains pays les salaires ont cessé d’être versés ou l’ont
été avec retard ou sous forme de salaires non monétaires, pratiques
non conformes aux principes consacrés par la convention (nº 95) sur
la protection du salaire, 1949. Ce problème concerne une part impor-
tante de la population active des pays de la CEI. Depuis quelque
temps, le retard de versement des salaires est observé aussi, quoique
dans une moindre mesure, dans d’autres pays tels que la République
tchèque, en particulier dans les entreprises d’Etat du secteur de la
construction de machines et de la métallurgie. La pratique des salaires
non monétaires, qui soulève tout le problème de la démonétisation
des économies nationales et de l’extension du troc, a contribué à
aggraver la situation des travailleurs.

La dégradation des salaires est aussi imputable à la fragilité des
systèmes de relations professionnelles en général, et des institutions de
négociation collective et de dialogue social en particulier. De fait, les
partenaires sociaux, y compris l’Etat, n’ont pas su susciter la coordina-
tion et la solidarité nécessaires en la matière entre les différentes caté-
gories de travailleurs. De même, dans un contexte de libéralisation des
prix et de forte inflation, les gouvernements ont été incapables de
maintenir un contrôle rigide des salaires en l’absence de mécanismes
solides d’expression des catégories les plus vulnérables de la popula-
tion laborieuse. Il en est résulté que le salaire minimum, qui devrait être
la pierre de touche de l’ensemble du système de protection des salaires
et des revenus, a été gelé ou, s’il a été ajusté, ne l’a été que très irrégu-
lièrement, et a chuté à un niveau très bas dans plusieurs pays. Ainsi, il
représentait moins de 12 pour cent du revenu minimum de subsistance
en Ukraine en 1996, et moins de 10 pour cent au Bélarus en 1998.

Cette situation a diverses conséquences:
● appauvrissement des travailleurs et émergence d’une catégorie

de travailleurs pauvres, dont beaucoup n’ont d’autre choix que
de solliciter l’assistance publique ou de chercher un deuxième
emploi, souvent dans le secteur informel, voire les deux;
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● baisse de la consommation et donc de l’activité et de la croissance
économiques;

● dégradation de la discipline, de l’efficacité et de la productivité
du travail, tant dans le secteur privé que dans les services publics
et les administrations;

● incapacité des salaires de jouer leur rôle d’allocation des ressour-
ces et distorsion de la structure des revenus.

�����$�����!��4���!����"��!�(�����!��"����(�����$���
Un certain nombre de pays –  Albanie, Bélarus, Estonie, Kazakh-

stan, Kirghizistan, République de Moldova, ex-République yougoslave
de Macédoine, Fédération de Russie et Slovénie –  ont bénéficié des
conseils techniques du BIT qui les a aidés à surmonter les effets de la
crise des salaires et à réformer leurs systèmes de salaires et politiques
de revenus. Dans le cas de l’Estonie et de la Macédoine, le BIT a
coopéré avec le programme SIGMA de l’OCDE (Soutien à l’améliora-
tion des institutions publiques et des systèmes de gestion dans les
pays d’Europe centrale et orientale). Des enquêtes sur les salaires et
les pratiques d’emploi ont été menées dans les entreprises pour re-
cueillir des données utiles aux institutions publiques et aux partenai-
res sociaux. Des réunions et séminaires régionaux et sous-régionaux
consacrés à la question ont par ailleurs été organisés: un colloque
tripartite de haut niveau a par exemple été convoqué conjointement
par le BIT et la Commission européenne à Budapest en novembre
1995. Un grand nombre d’experts de pays d’Europe centrale et d’Euro-
pe occidentale y ont examiné des solutions possibles à la crise des
salaires touchant les pays en transition.

Deux pays en particulier ont bénéficié d’une assistance techni-
que: la Fédération de Russie et l’Albanie (voir encadré 2.25.). En
février 1999, le BIT a dépêché auprès du ministère du Travail de la
Fédération de Russie une mission consultative chargée de fournir
des orientations sur les deux points clés que sont la rémunération du
travail en tant que part du PIB et la fixation d’un salaire horaire
minimal au niveau national, ainsi que sur les écarts de salaires secto-
riels et régionaux, le problème du non-versement des salaires, et
enfin les traitements dans le secteur public. Les conclusions et re-
commandations de la mission ont été examinées par des experts du
gouvernement, de la Douma et du Conseil de la Fédération, ainsi
que des représentants des organisations d’employeurs et de travailleurs
lors d’une conférence internationale sur les moyens de combattre les
problèmes sociaux découlant de la transition dans la Fédération de
Russie.
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L’observation du processus d’établissement de l’économie de
marché et de structures démocratiques propices au dialogue social
tripartite dans les pays en transition d’Europe et d’Asie centrale
montre clairement que le point le plus faible du système est les
organisations représentant les intérêts des employeurs. Celles-ci, qui
n’existaient pas auparavant, se sont constituées étonnamment tôt. Tou-
tefois, elles continuent de se heurter à des obstacles majeurs: absence
de modèles à suivre et d’expérience de ce que sont les organisations
d’employeurs et de ce à quoi elles servent; méfiance persistante et
profondément ancrée à l’égard de la libre entreprise, à quoi s’ajoute
le réflexe conditionné des autorités politiques et administratives de
maintenir le contrôle sur la production et de s’opposer à toute initia-
tive «non autorisée».

A la cinquième Conférence régionale européenne (1995), dans
une résolution visant à assurer l’indépendance et à faciliter le finance-
ment des organisations d’employeurs et de travailleurs, les partici-
pants ont pris note des obstacles et difficultés auxquels se heurtent
les partenaires sociaux. L’un des obstacles des organisations d’em-
ployeurs est que souvent, pour des raisons fiscales, elles ne peuvent
recouvrer les cotisations dues par leurs membres, d’où leur difficulté
à accroître leurs effectifs. Il ressort d’une enquête effectuée en 1999
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que la déductibilité fiscale n’existe toujours pas dans la majorité des
pays en transition étudiés ou qu’elle n’est appliquée que partielle-
ment pour les cotisations des membres des organisations d’employeurs.

Dans ces conditions, l’assistance aux organisations d’employeurs
des pays en transition a visé les principaux objectifs suivants:

● promouvoir les normes et droits fondamentaux, y compris les
droits de propriété des investisseurs, la liberté de former et de
diriger des organisations indépendantes représentant les intérêts
des employeurs, et des systèmes équilibrés et transparents d’im-
position des entreprises;

● favoriser les possibilités de développement de l’entreprise et de
création d’emplois en permettant à des organisations d’employeurs
libres et indépendantes de formuler des propositions de réformes
et l’établissement d’un climat durablement propice à l’expansion
du secteur privé;

● promouvoir la participation des organisations d’employeurs à l’éla-
boration d’une protection sociale effective, dans le cadre de régi-
mes de sécurité sociale équitablement financés et bien administrés;

● renforcer le tripartisme et le dialogue social sur la base d’organi-
sations d’employeurs et de travailleurs indépendantes, efficaces
et respectées.

�����$�����������,�����$�����!��(�"�%�����!����"�����%�
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L’assistance fournie par le BIT aux organisations d’employeurs

des pays en transition a consisté, en premier lieu, à identifier et à
contacter les organisations représentant les intérêts des employeurs
puis à leur fournir des conseils et un appui général. Ces dernières
années, à l’issue de cette première étape, le BIT a intensifié son appui
en s’attachant à renforcer les structures et capacités des organisations
d’employeurs pour qu’elles soient à même de représenter le monde
de l’entreprise et qu’elles deviennent des partenaires actifs et respec-
tés du dialogue social.

Mais les progrès n’ont pas été uniformes, et les revers et décep-
tions n’ont pas manqué. Ils sont dus en grande partie à la réticence
des milieux administratif et politique à reconnaître et respecter les
employeurs organisés. Il a été fait état par exemple de la difficulté des
gouvernements à s’engager véritablement à fournir des informations
aux partenaires sociaux et à les associer aux consultations tripartites
sur les grandes questions de politique. Par ailleurs, dans certains pays,
les obstacles d’ordre fiscal au libre financement des organisations d’em-
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ployeurs n’ont toujours pas été levés. En période de difficultés écono-
miques, cela devient un véritable handicap: les employeurs sont dans
l’impossibilité d’acquitter leurs cotisations à leurs propres organisa-
tions (alors que la loi les oblige à financer une grande partie des
activités des syndicats locaux, que leur entreprise soit ou non renta-
ble), d’où leur démotivation.

Entre 1993 et 1997, en collaboration avec l’Organisation interna-
tionale des employeurs (OIE) et grâce à des contributions de l’Union
des confédérations de l’industrie et des employeurs d’Europe (UNI-
CE), le BIT a aidé des employeurs de Bulgarie et de Roumanie à
constituer des organisations d’employeurs au niveau national. L’OIE
et l’UNICE ont rencontré de sérieux problèmes du fait que le type
d’associations faîtières qu’elles ont décidé de créer, sans personnel,
ressources ni calendrier propres, les a empêchées de définir leurs
fonctions et leur identité au niveau national, tandis que leurs affiliés
continuaient d’agir de façon indépendante. Dans le cas de la Bulga-
rie, le problème est désormais en partie réglé, et, plus récemment, le
BIT s’est attaché à améliorer la capacité de l’organisation de répondre
aux demandes de services de ses membres. En Roumanie, il a fallu
réorganiser la structure nationale dans son intégralité, et une nouvelle
confédération nationale a été constituée au début de 2000 sur la base
de concepts plus ambitieux.

Dans la République de Moldova, avec l’assistance du BIT, dix asso-
ciations ont formé une organisation nationale d’employeurs en 1996.
D’autres activités de renforcement des capacités ont été appuyées par
des organisations d’employeurs d’autres pays en transition, tels que la
République tchèque et la Roumanie. Toutefois, la crise générale de
1998-99 a considérablement affaibli l’organisation d’employeurs mol-
daves, ainsi que la possibilité de mener des consultations tripartites
avancées dans ce pays. En Albanie, les conseils et la formation fournis
plusieurs années de suite ont débouché en 1998 sur une première
tentative de constituer une confédération nationale unique à partir de
cinq organisations d’employeurs en partie rivales. Depuis, la confédé-
ration a intensifié ses activités et a participé à plusieurs manifestations
organisées par le BIT, mais des tensions persistantes ont nécessité une
réorganisation au printemps 2000. L’atelier qui s’est tenu à Almaty en
1996 à l’intention des organisations d’employeurs des Républiques d’Asie
centrale a donné lieu, à partir de 1999, à la fourniture d’une assistance
plus structurée aux organisations d’employeurs de ces pays ainsi que
de l’Arménie, de l’Azerbaïdjan et de la Géorgie.

Dans le cadre de projets financés par les Pays-Bas, un grand nom-
bre d’activités ont été menées au niveau national pour renforcer la



"#

�����������	
���������
������������������������

capacité des organisations d’employeurs en Croatie, en Hongrie, en
Pologne, en Slovaquie, en Slovénie et en République tchèque. Elles ont
été complétées par deux séminaires stratégiques et plusieurs ateliers
axés sur l’accession à l’Union européenne. L’Estonie, la Lettonie et la
Lituanie ont aussi bénéficié d’une assistance grâce à un financement du
gouvernement régional flamand. Récemment, le BIT a également con-
tribué à la formation, par cinq organisations d’employeurs de pays des
Balkans, du Forum des employeurs de l’Europe du Sud-Est en vue de
faciliter le dialogue social dans les pays relevant du Pacte de stabilité.

Le principal projet mis en œ uvre au niveau national au Bélarus et
dans la Fédération de Russie ces dernières années était axé sur les
structures régionales et locales des organisations d’employeurs. Avec
l’aide d’organisations d’employeurs d’Allemagne et d’Espagne, deux
ateliers ont été organisés à Moscou à l’intention des représentants
d’employeurs de la plupart des provinces (oblast), et des groupes de
représentants d’employeurs ont effectué des voyages d’étude dans
ces deux pays. Ces activités ont été suivies d’une série de séminaires
sur divers sujets intéressant les organisations d’employeurs. Dans la
Fédération de Russie, la plupart des organisations d’employeurs ont
constitué un conseil de coordination qui, depuis sa création en 1994,
est reconnu comme partenaire social représentatif au niveau de la
Fédération. Au Bélarus, une approche similaire a été appliquée mais
sans succès, ce qui n’a pas empêché les trois organisations nationales
(deux depuis 1999) de coopérer avec efficacité.

	�(������!���$�*�$�������"�����,�����$�����!��(�"�%����

Près de la moitié de l’aide fournie aux organisations d’employeurs
des pays en transition a porté sur des aspects relatifs à leur structure,
leur administration, leur financement et leur fonctionnement. Un autre
domaine important a été abordé, celui des techniques de négociation
aux différents niveaux, des pratiques en vigueur et des autres moyens
de régler les conflits. Dans certains pays, les organisations d’employeurs
n’ont toujours pas mandat pour conclure des conventions collectives
ni même pour engager des négociations à un niveau supérieur à celui
de l’entreprise.

Les activités de renforcement des capacités et de conseil ont aussi
porté sur toute une série de questions parmi lesquelles:

● information et relations publiques;

● privatisation des entreprises publiques;

● établissement de fonds de garantie et d’assurance par l’intermé-
diaire d’organisations d’employeurs;
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● gestion de la sécurité et de la santé au travail;

● productivité et gestion de la qualité;

● valorisation des ressources humaines;

● développement des petites et moyennes entreprises;

● égalité entre hommes et femmes;

● développement de l’entreprise socialement responsable.

���$������$��*���!�����,�����$�����!��(�"�%�����!�������
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Pendant toute la période de transition, les organisations d’employeurs
d’Europe occidentale ont fourni une assistance aux organisations nais-
santes d’Europe centrale et orientale et d’Asie centrale. Leur appui, sou-
vent dispensé par l’intermédiaire de l’OIE, avec l’aide de l’UNICE, a pris
diverses formes: contacts bilatéraux, participation à des manifestations
nationales et à des activités de l’Union européenne. Ces organisations
ont beaucoup facilité les activités de l’OIT dans les pays en transition,
par exemple en intervenant auprès de leurs gouvernements et de l’Union
européenne pour obtenir des financements, en élaborant des manuels et
matériels, en se rendant dans les pays en transition pour donner confé-
rences et conseils et en accueillant des stagiaires en voyage d’étude.

Ce partenariat a considérablement renforcé la coopération entre
l’OIT et ses mandants employeurs en Europe occidentale, lesquels
ont activement participé à la réforme de l’Organisation à l’aube du
nouveau millénaire. Les contributions des organisations d’employeurs
de pays d’Europe occidentale sont de plus en plus axées sur l’Union
européenne et son élargissement; les gouvernements et les organisa-
tions d’employeurs de trois pays n’en faisant pas partie, à savoir Chy-
pre, Israël et la Norvège, ont aussi fourni une assistance précieuse à la
formation d’organisations d’employeurs dans les pays en transition.
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Les syndicats des pays en transition continuent de se heurter à de
sérieux problèmes dans un contexte de privatisation et de restructu-
ration économique accélérées. Dans beaucoup de pays d’Europe cen-
trale et orientale, le dialogue tripartite est devenu quelque peu artifi-
ciel ces cinq dernières années, et les syndicats ont le sentiment d’être
de plus en plus écartés des décisions. La négociation collective tend à
se circonscrire au niveau national et reste négligeable au niveau de la
branche dans beaucoup des pays intéressés, tandis qu’un grand nom-
bre d’entreprises privatisées font tout pour l’éviter.
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Cette situation est néfaste pour les syndicats dont les effectifs qui,
de façon artificielle, représentaient auparavant 100 pour cent des sa-
lariés, ont chuté une deuxième fois après la baisse initiale associée à
l’émergence d’une représentation véritable des intérêts. L’influence
exercée par les syndicats dans le secteur privé naissant et le secteur
informel en pleine expansion est donc négligeable. Qui plus est, la
diversification croissante des intérêts des travailleurs, en fonction de
critères ethniques, religieux et politiques en particulier, ne fait que
ralentir et entraver le développement de la solidarité entre les tra-
vailleurs.

Néanmoins, au cours des dix dernières années, les syndicats des
pays en transition ont déployé énormément d’efforts pour protéger
les droits des travailleurs dans un milieu rude et inhabituel et persua-
der les gouvernements de ratifier et d’appliquer les normes interna-
tionales du travail. Ils ont entrepris de peser sur l’évolution du cadre
juridique et le processus de renforcement des institutions pendant la
transition à l’économie de marché. Compte tenu du regroupement
relativement lent des organisations d’employeurs dans beaucoup de
pays, le dialogue social a été fortement tributaire de la présence d’or-
ganisations de travailleurs motivées.

�����$�����!��"�����������,�����$�����!��$��*��""����

Le BIT a continué d’aider les syndicats des pays en transition à
renforcer leur capacité de représenter les intérêts des travailleurs et de
participer à la réforme législative et institutionnelle en profondeur qui
a accompagné l’émergence des économies de marché. Il a fourni des
conseils techniques, organisé des formations et diffusé des informa-
tions pour aider les organisations de travailleurs à devenir des parte-
naires de poids dans les instances bipartites et tripartites, tant au ni-
veau national qu’au niveau sectoriel, en particulier dans l’agriculture,
l’éducation et les services publics. Plusieurs pays européens, notam-
ment les Pays-Bas, la Finlande et la Norvège, ont financé cette assis-
tance qui a été dispensée en étroite collaboration avec la Confédéra-
tion internationale des syndicats libres (CISL), la Confédération
mondiale du travail (CMT) et plusieurs secrétariats professionnels inter-
nationaux, ainsi que la Confédération européenne des syndicats (CES)
et la Commission syndicale consultative auprès de l’OCDE (CSC-OCDE).

Dans le cadre des efforts continus déployés par le BIT pour aider
les syndicats à établir une véritable négociation collective, une en-
quête a été effectuée avec la participation d’experts de la région sur
l’expérience en la matière de la Bulgarie, de la Hongrie, de la Polo-
gne, de la Slovaquie et de la République tchèque. Cette enquête a mis
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en lumière la difficulté qu’il y a à promouvoir la négociation collecti-
ve au niveau de l’industrie, de la branche et de l’entreprise, pour des
raisons qui ont été examinées au séminaire sous-régional tenu à Pra-
gue en 1996. Les résultats de l’enquête ont été utilisés pour un grand
nombre d’activités de formation. Ils indiquent notamment que 16 pour
cent des représentants (en Pologne) et 32 pour cent (en Bulgarie) ont
reçu une aide du BIT sous forme d’informations, de conseils, de ma-
tériel ou de formation.

Le BIT s’est attaché à aider les syndicats des pays en transition à
donner une réponse adéquate aux problèmes que pose la mondiali-
sation. Un manuel sur les syndicats et les entreprises multinationales
a été distribué, et un séminaire sous-régional sur le fonctionnement
des multinationales en Europe centrale et orientale a été organisé en
1996. Les multiples problèmes qui découlent de l’application des pro-
grammes d’ajustement structurel et de l’accession à l’Union européenne
ont été abordés à un séminaire sous-régional sur la mondialisation et
l’intégration régionale, qui a eu lieu à Budapest en 1998.

������$���$����$�����$��*��"

Un projet de renforcement des capacités financé par les Pays-Bas
a été mis en œ uvre pour aider les organisations de travailleurs à
assumer leurs nouvelles responsabilités dans le domaine de la sécuri-
té et de la santé au travail. A cette fin, un séminaire régional a eu lieu
en Estonie en 1997, et une enquête sur des lieux de travail sélection-
nés a été effectuée dans huit pays en transition. Ces activités ont été
le point de départ d’un programme de formation commençant en
1999-2000 qui s’articule autour d’une série de séminaires sous-régio-
naux pour l’Europe du Sud-Est, les Etats baltes, l’Europe centrale et
l’Ukraine, ainsi que la Fédération de Russie. Ce programme est axé
sur l’amélioration des techniques participatives et de la capacité des
syndicats d’exercer une influence sur les réformes législatives et insti-
tutionnelles, et porte notamment sur le traitement des questions de
sécurité et santé et de milieu de travail dans la négociation collective.

�!���$������*�� ��

Le BIT a continué de donner la priorité à la modernisation des
structures syndicales et à l’adaptation des programmes d’éducation
ouvrière afin d’aider les syndicats à fournir des services de qualité à
leurs membres. Une vaste enquête a été effectuée auprès de centrales
syndicales d’Europe centrale et orientale en 1996. Les informations
recueillies sur les structures et activités éducatives des syndicats ont
été examinées à un séminaire régional qui a eu lieu à Sofia en 1996.
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Depuis 1997, un projet visant à améliorer les services d’éducation
ouvrière des organisations de travailleurs centrales et locales s’attache
à reconstruire le système de formation syndicale en Fédération de
Russie. Lors d’un séminaire organisé à Moscou en 1997, les directeurs
de centres de formation syndicale ont débattu de questions de forma-
tion ainsi que du développement organisationnel et de la gestion
stratégique des syndicats dans le nouvel environnement économique
et social. Les moyens, structures et politiques d’éducation syndicale
existants, ont été examinés dans des ateliers qui se sont tenus en
Norvège et en Italie (Turin) en 1997, et une stratégie a été conçue en
vue d’améliorer les services d’éducation ouvrière dans la Fédération
de Russie.

A partir de 1998, les activités de formation de formateurs se sont
intensifiées en Fédération de Russie, et une aide a été fournie à la
création de réseaux éducatifs et à la conception et à la traduction de
matériels didactiques. Les méthodes d’apprentissage actif et de dis-
cussion ouverte qui ont été appliquées ont beaucoup contribué à
renforcer le débat interne et la démocratie dans les syndicats. Un site
Web a été conçu en 1999, en collaboration avec un vaste éventail de
syndicats russes, afin d’améliorer l’accès à l’information et la fournitu-
re d’assistance directe. Un service de consultation juridique sur Inter-
net a également été mis en place.

Depuis 1999, le réseau d’éducateurs CISL/ETUCO (European Tra-
de Union College) dans les pays d’Europe centrale et orientale béné-
ficie d’un appui renforcé, dans le but d’aider les syndicats à mieux
utiliser la technologie de l’information à des fins éducatives. L’assis-
tance aux réseaux a aussi consisté à organiser un cours sur les ques-
tions d’égalité entre hommes et femmes, l’organisation et les droits
syndicaux. Un autre projet a été lancé en 1999 à l’intention des syndi-
cats d’Estonie, de Lettonie et de Lituanie pour leur apprendre à mieux
gérer l’information comme moyen d’améliorer leur connaissance de
l’environnement économique, social et politique en mutation rapide
et de mieux représenter leurs membres à tous les niveaux.

���(��*���������(�,������$�*��!����%�!���$�

Des journalistes syndicaux ont débattu de la nécessité de pro-
mouvoir l’image des syndicats, particulièrement dans le contexte de
la transition à l’économie de marché, au cours d’un séminaire sous-
régional consacré aux syndicats et aux médias qui s’est tenu à Buda-
pest en 1996, et d’un séminaire qui a eu lieu à Moscou en 1997.
Soulignant l’importance de médias indépendants pour la démocrati-
sation, beaucoup de participants se sont déclarés très préoccupés de
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l’hostilité croissante des milieux politique et idéologique à l’égard des
activités syndicales et de la commercialisation accélérée des médias.

�����$�������$����������,�����$�����!��$��*��""����
L’avenir des syndicats dans les pays en transition dépend en gran-

de partie de leur souplesse et de leur capacité d’adaptation à une
réalité en évolution rapide. L’aide du BIT aux syndicats devra donc
viser à améliorer leur capacité de s’adapter, compte tenu notamment
de l’ajustement structurel et de l’accession à l’Union européenne, et
de proposer des solutions novatrices permettant de tirer parti des
évolutions positives. L’assistance contribuera à la création de réseaux
d’information de grande qualité. L’accent sera davantage mis sur
l’organisation et le recrutement de nouveaux membres, la capacité
d’élaboration de politiques d’emploi socialement responsables, la
représentation des femmes et des groupes ethniques minoritaires, la
sécurité et la santé au travail, l’amélioration du milieu de travail et
l’extension d’une protection sociale aux groupes vulnérables, y com-
pris les travailleurs du secteur informel.

#�������	
�����	��	������	
��������

Pour promouvoir le dialogue social, le BIT organise des réunions
de mandants dans des secteurs spécifiques. Les plus grandes de ces
réunions sont internationales mais elles se tiennent presque invaria-
blement à Genève, et les mandants de la région européenne y sont
bien représentés. Diverses activités de suivi ont aussi été menées au
niveau régional.

Parmi ces activités, l’une des plus importantes a été l’organisation,
en coopération avec l’Internationale des services publics (ISP), de
conférences sous-régionales à Tbilissi (Géorgie), en juillet 1998, pour
les représentants des gouvernements et travailleurs d’Arménie, d’Azer-
baïdjan et de Géorgie, ainsi qu’à Almaty, en 1999, pour des partici-
pants d’Asie centrale. La conférence de Tbilissi était consacrée à la
restructuration des services publics et au rôle des syndicats dans cette
tâche. La conférence a examiné les réformes des services publics
menées dans la sous-région au cours de la transition et de la restruc-
turation, et a débattu de solutions possibles pour améliorer le dialo-
gue social dans ce contexte.

Des services consultatifs ont été dispensés à l’Office de la fonc-
tion publique du Kazakhstan, qui entreprend une vaste réforme de
son administration. Le BIT a formulé des observations sur la nouvelle
législation et organisé à l’intention de hauts fonctionnaires de l’office
un voyage d’étude en Allemagne et à son siège pour les familiariser
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avec les systèmes modernes de gestion du personnel des services
publics et d’autres questions touchant à la réforme. Des observations
sur un projet de règlement de la fonction publique ont été aussi for-
mulées à la demande du gouvernement de la Fédération de Russie.

Par ailleurs, en collaboration avec l’ISP, un atelier régional a été
organisé à Prague, en mai 1997, pour donner suite à la demande
exprimée en 1992 par la Commission technique permanente pour les
services médicaux et de santé que le BIT mène des études sur les
conditions de travail et d’emploi dans les services médicaux et de
santé des pays en transition. Les participants, qui représentaient
17 pays de la région, ont rappelé que le secteur des soins de santé a
fait l’objet de réformes d’une ampleur sans précédent, menées à un
rythme accéléré et qui, dans certains cas, ont failli provoquer l’effon-
drement des services de santé. Ils ont souligné qu’il était donc au
moins aussi important de s’interroger sur les modalités de la réforme
proposée que sur sa nature. Ils ont aussi attiré l’attention sur les
graves problèmes que pose, dans certains pays, le non-versement ou
le versement différé des salaires aux personnels de santé.

A l’issue de la Réunion tripartite sur la mondialisation des indus-
tries de la chaussure, des textiles et du vêtement: incidences sur
l’emploi et les conditions de travail (Genève, 1996), qui a retenu
l’attention des médias, le BIT a été invité à participer à plusieurs
conférences et réunions organisées notamment par des syndicats
internationaux, des associations d’employeurs et des ONG. Il a
contribué, en collaboration avec la Commission européenne, à l’éla-
boration d’un code de conduite pour le secteur, qui a été négocié par
les représentants des employeurs et des travailleurs européens. A la
demande de l’unité du dialogue social de la Direction générale pour
l’emploi et affaires sociales, de la Commission européenne, le BIT a
aussi participé à Prague, en novembre 1999, à une réunion sur la
promotion du code de conduite et du dialogue social dans ces indus-
tries des pays d’Europe centrale et orientale.

Une autre réunion sectorielle dont la presse spécialisée s’est lar-
gement fait l’écho a été la Réunion tripartite sur les problèmes so-
ciaux et de travail dans les petites exploitations minières. Les conclu-
sions de cette réunion ont été diffusées lors de différents ateliers
régionaux, dont deux en Finlande et en Allemagne.
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Le taux de ratification des conventions de l’OIT, plus particulière-
ment des conventions fondamentales, est très élevé parmi les Etats
Membres de la région européenne. En 1995, le BIT a lancé une cam-
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pagne pour promouvoir la ratification des conventions fondamenta-
les, dont le nombre a été porté à huit avec l’adoption de la conven-
tion (nº 182) sur les pires formes de travail des enfants, 1999. Depuis
le début de la campagne, ces conventions ont fait l’objet d’une soixan-
taine de ratifications supplémentaires de la part de pays de la région
(voir encadré 2.26.).
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En juillet 2000, le bilan était le suivant: trente-six des pays desser-
vis par le bureau régional pour l’Europe avaient ratifié sept conven-
tions fondamentales, neuf autres en avaient ratifié six et trois autres
cinq. Avec la ratification de la convention nº 182 par la Finlande, la
Hongrie, l’Irlande, l’Islande, l’Italie, le Portugal, le Royaume-Uni, Saint-
Marin, la Slovaquie et la Suisse (et la ratification ultérieure de la
convention nº 138 par le Royaume-Uni), ces dix Etats Membres ont
terminé de ratifier les huit conventions fondamentales de l’OIT. En
revanche, le Kazakhstan n’a ratifié qu’une seule de ces conventions
(convention nº 111) et l’Arménie deux (conventions nos 100 et 111)
(voir figure 1).

Un grand nombre d’Etats Membres européens ont indiqué que la
procédure de ratification de la convention nº 182 est en cours, que les
consultations tripartites nécessaires ont lieu ou qu’ils ont l’intention
de ratifier le texte dans un avenir proche.
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Avec l’adoption par la Conférence internationale du Travail, en
1998, de la Déclaration de l’OIT relative aux principes et droits fonda-
mentaux au travail et son suivi, les Etats Membres ont réaffirmé leur
engagement, même lorsqu’ils n’ont pas ratifié les conventions corres-
pondantes, de respecter, promouvoir et réaliser les principes fonda-
mentaux suivants:

● la liberté d’association et la reconnaissance effective du droit de
négociation collective;

● l’élimination de toute forme de travail forcé ou obligatoire;

● l’abolition effective du travail des enfants;

● l’élimination de la discrimination en matière d’emploi et de pro-
fession.

L’appui unanime des mandants des Etats Membres européens à
l’adoption de la Déclaration reflète le taux extrêmement élevé de
ratification des conventions fondamentales dans la région. Toutefois,
beaucoup de pays de la région sont engagés dans un processus de
transition vers l’économie de marché et un certain nombre d’entre
eux ont récemment été touchés par des conflits et autres crises, de
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sorte que, dans la pratique, l’application des principes énoncés dans
la Déclaration rencontre des obstacles.

Des activités de suivi destinées à promouvoir le respect de
la Déclaration ont donc été entreprises dans la région, avec
notamment la traduction de la Déclaration dans un certain nombre
de langues européennes qui ne sont pas des langues officielles
de l’OIT (albanais, bosniaque, bulgare, croate, estonien, finnois,
hollandais, hongrois, italien, macédonien, polonais, portugais, rou-
main, serbe, slovaque, suédois, turc et ukrainien). Un atelier tripar-
tite sous-régional pour la promotion de la Déclaration dans les pays
de la CEI a eu lieu à Saint-Pétersbourg en 1999, et un séminaire
tripartite a été organisé en Pologne en janvier 2000 afin d’examiner
plus à fond les problèmes soulevés par la Déclaration au niveau
national.

#����������	
�	"����

La Déclaration a bénéficié d’un nouvel appui lors de la Conféren-
ce tripartite de haut niveau sur la politique sociale, le travail et l’em-
ploi en Europe du Sud-Est, organisée à Sofia en octobre 1999 par le
BIT, en coopération avec le gouvernement de la Bulgarie. Cette con-
férence, dont le but était d’examiner les problèmes des pays touchés
par des conflits dans cette région, a réuni les ministres du Travail et
des Affaires sociales ainsi que des représentants des partenaires so-
ciaux des pays suivants: Albanie, Bosnie-Herzégovine, Bulgarie, Croatie,
ex-République yougoslave de Macédoine, Hongrie, Roumanie et
Turquie.

Les participants ont adopté la Déclaration de Sofia qui vise à ren-
forcer la dimension sociale dans la mise en œ uvre du Pacte de stabi-
lité pour l’Europe du Sud-Est, adopté à Cologne en juin 1999. Ils ont
également appuyé la Déclaration du Sommet de Sarajevo (juillet 1999),
et plus particulièrement l’idée que les pays de la région sont les maî-
tres du processus de stabilisation et que leurs efforts et leur engage-
ment sans réserve sont essentiels au succès de ce processus (voir
encadré 2.27.).
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L’application des conventions ratifiées est examinée chaque an-
née par la Commission d’experts pour l’application des conventions
et recommandations. Depuis 1995, cette commission a noté avec sa-
tisfaction un certain nombre de cas dans lesquels des progrès ont été
réalisés dans l’application des conventions fondamentales (voir enca-
dré 2.28.).
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Un certain nombre de cas ayant trait à l’application des conven-
tions fondamentales restent en suspens et le Comité de la liberté
syndicale du Conseil d’administration a fait droit à plusieurs plaintes
qui lui étaient soumises par les partenaires sociaux.

�������	
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Le Comité de la liberté syndicale a été saisi de plusieurs plaintes
concernant des pays de la région. Une mission a examiné, en août
1999, des allégations d’ingérence gouvernementale dans la création
et le fonctionnement de syndicats en Estonie. Le Comité de la liberté
syndicale continue à suivre la question de la redistribution des avoirs
syndicaux en Pologne. La Fédération de Russie a été invitée, dans un
cas récent, à garantir une meilleure application de la législation sur la
négociation collective. Un des cas concernant l’Ukraine, examiné par
le Comité de la liberté syndicale, a débouché sur une demande de
modification de la législation afin de supprimer l’interdiction du droit
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de grève dans les ports. Le comité a également noté la persistance de
problèmes en Bulgarie en ce qui concerne les grèves et la discrimina-
tion antisyndicale. Dans le cas de la Roumanie, il a pris note avec
intérêt des modifications apportées à la loi sur le règlement des
conflits collectifs, à la suite d’observations qu’il avait précédemment
faites. La commission d’experts a également continué à suivre un
certain nombre de cas: non-représentation dans la négociation collec-
tive de marins non-résidents employés sur des navires inscrits au
registre maritime international du Danemark; restrictions au droit de
grève de certaines catégories de fonctionnaires qui ne sont pas com-
mis à l’administration de l’Etat en Allemagne; recours à l’arbitrage
obligatoire dans le secteur pétrolier en Norvège.
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Le Conseil d’administration a examiné, en novembre 1999, une
réclamation présentée au titre de l’article 24 de la Constitution allé-
guant l’inexécution par la Bosnie-Herzégovine de la convention
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nº 111 et invoquant une discrimination ethnique. A l’occasion d’une
réclamation alléguant le non-respect par le gouvernement de la Hongrie
des conventions nos 111 et 122 qui n’a pas été retenue par le Conseil
d’administration, le rapport de la commission tripartite a néanmoins mis
en garde contre le recours à certains critères qui, directement ou indi-
rectement, ont un impact négatif sur le taux d’emploi des femmes.

La commission d’experts doit encore formuler certaines observa-
tions concernant plusieurs autres pays d’Europe centrale et orientale
en rapport avec l’absence de protection contre la discrimination sur la
base de l’identité ethnique, plus particulièrement en ce qui concerne
les Rom. A cet égard, la commission d’experts s’est inquiétée du man-
que de tolérance qui apparaît dans les attitudes sociales et les politi-
ques gouvernementales et des faibles taux de participation de la mi-
norité rom en matière d’éducation, de formation professionnelle et
d’emploi.

�������	�����

S’agissant du travail forcé, la commission d’experts a fait un cer-
tain nombre d’observations sur l’application des conventions nos 29 et
105 à propos du travail des détenus dans les établissements privatisés
ou pour le compte de particuliers ou d’entreprises. Les nouvelles
dimensions de ce problème sont examinées par la commission d’ex-
perts dans un certain nombre de pays et ont été débattues par la
Commission de l’application des normes de la Conférence en 1999.
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Depuis 1995, les activités du BIT visant à promouvoir l’égalité de
chances et de traitement entre hommes et femmes s’inscrivent dans le
cadre du suivi de la quatrième Conférence mondiale sur les femmes,
tenue à Beijing. En 1999, son action dans ce domaine s’est renforcée
du fait de l’appui sans réserve que le nouveau Directeur général a
apporté à la politique d’intégration des questions d’égalité entre hom-
mes et femmes dans toutes les activités du BIT, tant à l’intérieur du
Bureau que dans les activités d’appui aux mandants.

Parmi les actions de suivi les plus concrètes de la Conférence de
Beijing figure un projet, financé par les Pays-Bas, de sensibilisation
aux droits des travailleuses dans neuf pays, dont la Hongrie où le
projet a été mené de 1996 à 1998 (voir encadré 2.29.).

Un séminaire sous-régional tripartite sur les questions d’égalité
entre hommes et femmes a réuni à Budapest, en avril 1997, des repré-
sentants de haut niveau des mandants tripartites et des organisations
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de femmes des pays ci-après: Bulgarie, Croatie, Hongrie, Pologne,
Fédération de Russie, Slovaquie, Slovénie, République tchèque et
Ukraine. Les participants ont examiné la situation des femmes dans la
sous-région et les mesures que pouvait prendre chacun des partenai-
res pour promouvoir l’égalité. Ce séminaire a donné aux mandants
de certains pays, dont la République tchèque, la Hongrie et la Polo-
gne, l’occasion de présenter leur plan d’action national pour la pro-
motion de l’égalité entre hommes et femmes. Les participants ont
adopté un ensemble de recommandations pour la promotion de l’éga-
lité des sexes dans les pays d’Europe centrale et orientale.

Comme suite à ce séminaire, une conférence nationale tripartite
sur les femmes et le marché du travail s’est tenue en Ukraine en
février 1998. Elle a bénéficié d’une grande publicité et a réuni plus de
150 représentants de gouvernements nationaux et régionaux, parte-
naires sociaux et ONG de femmes. L’une des propositions formulées
lors de la conférence a été le lancement par le BIT d’un projet sur les
droits des travailleuses, qui a débuté peu après avec la création d’un
comité directeur composé de représentants des mandants tripartites
et des organisations de femmes. Le projet prévoyait également l’adap-
tation et la traduction de documents de formation et d’information et
l’organisation d’une série de séminaires sur différents aspects des droits
des travailleuses.
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Le BIT s’est attaché à promouvoir l’égalité entre hommes et fem-
mes, non seulement par des projets spécifiques concernant les droits
des travailleuses et la promotion d’un plus grand nombre d’emplois,
de meilleure qualité, pour les femmes, mais aussi en intégrant cette
dimension dans toutes ses activités. Cela vaut notamment pour les
conseils techniques et autres appuis fournis pour améliorer la législa-
tion du travail et le respect des normes internationales du travail,
domaine dans lequel l’égalité joue un rôle fondamental. Cela vaut
également pour les activités entreprises pour renforcer les organisa-
tions d’employeurs et de travailleurs, dont certaines ont un volet «éga-
lité des sexes», tandis que d’autres sont entièrement consacrées à cet-
te question.

Par exemple, une réunion d’experts sur l’égalité entre hommes et
femmes a été organisée par le BIT en mars 1999. Elle a rassemblé des
représentants des syndicats de sept pays de la région pour débattre
des questions d’égalité et de la mise au point de matériels de forma-
tion et d’information. Des sessions de formation sur les droits des
travailleuses et les normes internationales du travail ont été organi-
sées, avec l’appui du BIT, lors des réunions régionales de plusieurs
secrétariats professionnels internationaux. En 1999, des séminaires
tripartites nationaux de deux jours consacrés aux droits des femmes
et à leur situation sur le marché du travail ont été organisés conjoin-
tement par le BIT et les ministères du Travail de la République de
Moldova, de la Roumanie et de la Slovaquie. Lors d’un séminaire
tripartite, qui a eu lieu en Estonie en avril 2000, un consensus s’est
dégagé en faveur de la ratification de la convention no 111. Des re-
cherches sur les femmes sur le marché du travail ont également été
lancées dans plusieurs pays d’Europe centrale et orientale.

�������	
�
	������


La participation des enfants à l’activité économique n’a pas la
même ampleur dans la région européenne que dans d’autres régions
mais, ces dernières années, cette question n’en est pas moins deve-
nue très sensible. Cela tient en partie au fait que le processus de
transition a entraîné une montée de la pauvreté dans de nombreux
pays d’Europe centrale et orientale et d’Asie centrale, ce qui a favori-
sé le travail des enfants. La sensibilisation à ce problème a également
été importante dans les pays industrialisés qui ont donné à la lutte
contre le travail des enfants une place de choix dans leur programme
d’action. La prise de conscience, au niveau mondial, du mal qui est
fait aux enfants assujettis aux formes les plus dangereuses et les plus
pénibles de travail s’est traduite par le soutien unanime des mandants
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à la convention et à la recommandation sur les pires formes de travail
des enfants, adoptées par la Conférence en 1999.

���,��((����$����$����"������"��-�"�$����!��$��*��"
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Outre les normes, et plus particulièrement les conventions nos 138
et 182, le principal outil dont dispose le BIT pour lutter contre le
travail des enfants est le Programme international pour l’abolition du
travail des enfants (IPEC). A l’origine, en 1992, il s’agissait d’un pro-
gramme à donateur unique mis en place dans six pays. Aujourd’hui,
c’est un programme mondial associant près de 90 pays. Suivant l’exem-
ple de l’Allemagne, le premier donateur, les Etats Membres euro-
péens jouent un rôle essentiel d’appui au programme. L’Allemagne,
l’Espagne et le Royaume-Uni restent parmi les principaux donateurs
(voir encadré 2.30.).
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Les pays européens se sont efforcés de promouvoir la lutte contre
le travail des enfants par des activités de sensibilisation. En 1997,
plusieurs conférences internationales ont ainsi été organisées, notam-
ment à Amsterdam (février) et à Oslo (octobre). Dans de nombreux
pays européens, l’opinion publique a appuyé avec enthousiasme un
certain nombre d’autres initiatives conçues pour attirer l’attention sur
la question, notamment la Marche mondiale contre le travail des en-
fants qui a traversé une centaine de pays avant de délivrer son messa-
ge à la Conférence internationale du Travail en juin 1998. Des grou-
pes d’écoliers concernés par le problème se sont constitués et des
expositions ont eu lieu dans certains pays européens. En juin 1997,
avec l’appui technique du BIT, le Conseil de l’Europe a adopté la
recommandation 1336 «Priorité à la lutte contre l’exploitation du tra-
vail des enfants».
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Les activités pratiques de l’IPEC au niveau national sont centrées
sur 37 pays qui ont signé un protocole d’accord avec l’OIT. Une trentai-
ne d’autres pays participent au programme de manière moins formelle.
Dans la région européenne, la Turquie a été l’un des six premiers pays
à signer le protocole d’accord. L’Albanie a fait de même en 1999, et un
descriptif résumé du programme a été préparé et approuvé par le gou-
vernement en vue d’une aide directe aux enfants des rues, aux enfants
employés à des travaux agricoles et aux enfants victimes de la traite. A
l’issue des travaux préparatoires approfondis, la Roumanie a également
signé un protocole d’accord en juin 2000, et un programme d’assistan-
ce complet a été mis au point. Ses objectifs sont les suivants:

● empêcher la progression du travail des enfants;

● aider les institutions gouvernementales et non gouvernementales
à se doter des capacités nécessaires pour lutter contre le travail
des enfants;

● mener des recherches pour évaluer l’ampleur et la nature du tra-
vail des enfants dans le pays;

● sensibiliser l’opinion publique nationale au problème du travail
des enfants.

En 1999, une mission chargée de mettre au point un programme
s’est rendue au Kirghizistan en vue de lancer des activités IPEC dans
le pays. Dans la Fédération de Russie, un programme concernant les
enfants qui travaillent à Saint-Pétersbourg vise à doter les différentes
institutions concernées des capacités nécessaires pour aider directe-
ment ces enfants. Des activités préparatoires ont également été
menées en Fédération de Russie pour lancer des initiatives de lutte
contre le travail des enfants au niveau national.

En Turquie, on a observé une augmentation régulière de l’inciden-
ce du travail visible des enfants pendant la période de transition qui a
fait passer ce pays d’une économie agricole à une économie indus-
trielle. L’urbanisation s’est accompagnée de l’apparition d’îlots de pau-
vreté. L’enquête sur la main-d’œ uvre de 1994 a montré que près du
tiers des 12 millions d’enfants de 6 et 14 ans travaillaient. Près de
13 pour cent des enfants de ce groupe d’âge n’étaient pas scolarisés.

La Turquie est l’un des premiers pays participants de l’IPEC. Elle
s’est rapidement engagée dans la lutte contre le travail des enfants qui
est devenue une priorité nationale en matière de développement et une
question cruciale pour les organisations d’employeurs et de travailleurs.
Le ministère du Travail et de la Sécurité sociale a créé une unité spéciale
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et formé, dans tout le pays, des inspecteurs du travail chargés de lutter
contre ce phénomène. Il a également mis au point une proposition de
programme intégré pour l’abolition des pires formes de travail des en-
fants dans certaines zones industrielles de Turquie occidentale et formu-
lé une proposition pour l’adoption d’une politique de lutte contre le
travail des enfants faisant partie intégrante des efforts de développe-
ment national et assortie d’un calendrier. En 1997, la législation a porté
de cinq à huit ans la période minimale de scolarisation obligatoire.

L’une des forces du programme de lutte contre le travail des en-
fants en Turquie est sa base tripartite. La coopération entre différents
ministères, les organisations d’employeurs, les syndicats, les universi-
tés et de multiples ONG a permis d’aller de l’avant dans beaucoup de
domaines (voir encadré 2.31.).
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La Turquie est également parvenue à intégrer certaines des ap-
proches utilisées pour la première fois dans les programmes d’action
de l’IPEC. Par exemple, un centre a été créé à Ankara pour les enfants
des rues grâce à la collaboration de l’IPEC avec la municipalité du
Grand Ankara. Lorsque le financement de ce projet a pris fin, en
1997, la municipalité a continué à gérer le centre, dont l’un des grands
succès a été de rescolariser, en trois ans, 1200 enfants. Un centre
semblable a été créé à Diyarbakir, agglomération en développement
rapide accueillant des familles rurales pauvres, où beaucoup d’en-
fants travaillent et sont laissés à la rue.
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A la suite du tremblement de terre d’Izmit, en août 1999, qui a
aggravé le problème des enfants des rues, une approche s’appuyant
sur l’expérience des centres d’Ankara et de Diyarbakir a été adoptée.
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Le Programme d’information statistique et de suivi sur le travail
des enfants (SIMPOC) a été lancé en janvier 1998 comme élément
intégral de l’IPEC pour aider les Etats Membres à réunir, analyser et
diffuser des données comparables sur le travail des enfants. S’ap-
puyant sur la méthodologie mise au point par le BIT au cours des
années antérieures pour les enquêtes sur le travail des enfants, ce
programme vise à permettre une analyse de l’ampleur, de la nature,
de la répartition, des causes et des conséquences du travail des en-
fants, à aider à cibler les interventions, à renforcer la capacité des
pays d’entreprendre des enquêtes et à améliorer la comparabilité des
données.

Certaines des premières études menées dans le cadre du pro-
gramme ont concerné la Géorgie, l’Ukraine et le Portugal. Des activi-
tés ont déjà lieu ou devraient bientôt démarrer en Italie, Roumanie et
Turquie (voir encadré 2.32.).
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